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INTRODUCTION 

Le secteur des productions animales joue un rôle important dans l’économie nationale 

ivoirienne en termes d’équilibre inter-régional, de statut alimentaire des populations 

rurales, de gestion de l’espace et d’emplois (MIRAH, 2012). 

Les productions avicoles constituent un maillon essentiel du système de production 

animale en Côte d’Ivoire. Ce secteur a connu un essor spectaculaire au cours des 

quinze dernières années. Du point de vue économique et social, la filière avicole 

ivoirienne réalise un chiffre d’affaire d’au moins 80 milliards et génère 130 milles 

emplois directs et indirects. Les différentes composantes nécessaires au 

développement de l’aviculture moderne à savoir l’élevage de reproducteurs, les 

accouveurs, les fabricants d’aliments et les éleveurs sont présentes. A cela s’ajoutent 

les associations professionnelles mises en place pour une meilleure organisation de la 

filière avicole moderne (IPRAVI, 2012b). 

Cependant, la filière avicole moderne rencontre des difficultés qui freinent son 

développement. Il s’agit entre autres de la qualité et du coût de l’alimentation, la 

concurrence déloyale des viandes de volailles importées mais également les 

problèmes pathologiques. Plusieurs pathologies sont observées en aviculture moderne. 

Les plus fréquentes sont la maladie de Gumboro, la maladie de Newcastle et la 

coccidiose aviaire (M’BARI, 2000). Par ailleurs, la plus marquante de ces dernières 

décennies est l’épizootie de l’Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) apparue 

en Côte d’Ivoire dès février 2006 (N’GUESSAN, 2009). 

La problématique sanitaire dans les élevages avicoles modernes de Côte d’Ivoire, reste 

donc une contrainte majeure au développement de la filière. 

Pour permettre à cette filière avicole de participer à la couverture des besoins en viande 

et autres produits d’élevage, et l’amélioration des revenus des éleveurs ivoiriens, il est 

nécessaire d’identifier et de corriger les défaillances dans le système de gestion 

sanitaire en cours dans les élevages. L’objectif général de cette étude est de contribuer 
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à l’amélioration du système de gestion sanitaire et des pratiques médicales en 

aviculture moderne dans la zone péri-urbaine d’Abidjan. 

De façon plus spécifique, il s’agira de : 

- Donner la typologie des élevages avicoles modernes à la périphérie du district 

autonome d’Abidjan ; 

- Recenser les principales pathologies aviaires rencontrées dans les fermes ; 

- Faire l’état des lieux des systèmes de gestion sanitaire et de pratiques médicales 

dans les élevages avicoles modernes ; 

- Formuler des recommandations. 

Dans une première partie réservée à l’étude bibliographique, nous présenterons les 

généralités sur le système avicole en Côte d’Ivoire, puis les dominantes pathologiques, 

les mesures sanitaires en aviculture moderne et enfin la stratégie employée par l’Etat 

pour le redressement de l’aviculture ivoirienne. Dans une deuxième réservée à 

l’enquête sur le terrain, le matériel et les méthodes seront décrits, les résultats obtenus 

seront présentés et discutés et enfin des recommandations seront formulées. 
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CHAPITRE I : CARACTERISTIQUES DU SYSTEME AVICOLE 
EN CÔTE D’IVOIRE 

1. Systèmes d’aviculture 

L’aviculture est un secteur de l’élevage en réelle croissance dans les pays tropicaux 

(RICHARD et al., 1997). La typologie de l’aviculture considère la taille des exploitations, 

la technologie utilisée et les mesures de biosécurité pratiquées. Ainsi, on distingue : 

1.1. Aviculture familiale (Secteur 4) 

L’aviculture familiale se caractérise par l’élevage de volailles en divagation et en plein 

air, sans soins particuliers, avec un niveau de biosécurité très faible ou inexistant. 

L’aviculture familiale se rencontre en milieu rural et urbain. Selon la classification de la 

FAO, ce type d’élevage correspond au secteur 4 (Annexe 1) 

1.2. Aviculture semi-industrielle (Secteur 3) 

L’aviculture semi-industrielle, utilise certaines techniques industrielles comme 

l’utilisation de matériel génétique de haute productivité (souche sélectionnée), mais 

aussi des techniques adaptées à l’environnement tropical pour limiter notamment les 

effets de la chaleur. Elle est caractérisée par l’utilisation des techniques élaborées et 

des investissements importants avec un fort recours aux intrants sanitaires et 

alimentaires. Les poussins et les aliments sont achetés auprès des industriels 

spécialisés. Les effectifs dans les élevages varient de quelques centaines à quelques 

centaines de milliers de poulets. 

Les produits (œufs de consommation, poulets de chair, poules de réforme) sont 

destinés à la commercialisation. Ce secteur est développé principalement autour 

d’Abidjan et des autres grandes villes pour combler une demande importante en 

protéines d’origine animale. Ce système d’élevage correspond au secteur 3 selon la 

classification de la FAO (Annexe 1). 

1.3. Aviculture industrielle (Secteur 2) 

Elle est apparue vers le milieu des années 70 avec la mise en place des unités de 

productions industrielles conformes aux normes internationales en termes de taille et de 

technique de production. Mais ces tentatives se sont soldées par des échecs, comme 
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beaucoup d’autres dans le domaine industriel à cette époque. L’aviculture industrielle, 

avec un nombre peu élevé d’exploitations, est assimilée à l’aviculture semi-industrielle 

pour constituer la catégorie de « l’aviculture moderne  » par opposition à « l’aviculture 

familiale  ». 

La production avicole moderne est située en grande partie dans la région des Lagunes 

(Sud) et dans la région du Moyen Comoé (Sud Est). Selon les statistiques de l’an 2000, 

elle contribue pour 88% à la production de viande de volaille et couvre 100% de la 

demande d’œufs de consommation (FAO, 2008a).  

2. Situation de l’aviculture en Côte d’Ivoire 

2.1. Historique 

Fortement tributaire de l’extérieur pour la satisfaction de ses besoins en produits 

animaux, la Côte d’Ivoire importe respectivement environ 60% et 95% de ses besoins 

en viandes et en produits laitiers. Pour résorber le déficit en protéines animales, l’Etat a 

initié, dès 1960 un vaste programme de développement du secteur de l’élevage en 

mettant un accent particulier sur l’aviculture. Ainsi, des centres avicoles puis la 

SODEPRA furent créés pour mettre à la disposition des opérateurs les intrants et 

l’appui-conseil nécessaires au développement d’une aviculture moderne. Des structures 

privées se sont progressivement installées à partir de 1976, pour renforcer les efforts de 

l’Etat. 

Ces efforts conjugués ont permis à la filière avicole d’enregistrer des acquis importants 

à la fois dans son organisation et au niveau de la production. Différentes organisations 

professionnelles ont successivement été créées entre 1989 et 1995 (UACI, INTERAVI, 

IPRAVI, ANAVICI et ANAREV-CI). 

De 1998 à 2004, on a observé une baisse de 10% par an pour la production de poulets 

de chair et de 6% par an pour les œufs de consommation. Cette même période a connu 

l’importation massive de produits avicoles congelés hors CEDEAO pour atteindre leur 

point culminant à 15 391 tonnes en 2003. 

Ces évolutions renferment sans doute les effets de la crise socio-politique traversée par 

le pays depuis 1999, mais aussi la persistance des importations massives de viandes 

de volailles qui reste une réelle menace pour le développement de la filière. 
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2.2. Situation actuelle de l’aviculture ivoirienne 

2.2.1. Production nationale 

A ce jour, la filière avicole ivoirienne possède l’ensemble des maillons nécessaires au 

développement d’une filière moderne. 

Ainsi, ce secteur compte un cheptel reproducteur d’au moins 280 mille têtes en 2010 

(FIRCA, 2011). L’accouvage est assuré par une douzaine de couvoirs qui cumulent une 

capacité de production annuelle de 40 millions de poussins d’un jour avec une 

production réelle de 20,750 millions de poussins dont 17,312 millions de poussins 

chairs et 3,433 millions de poussins ponte. 

Les fabricants d’aliments produisent par an 125.000 tonnes d’aliments dont environs un 

tiers produit à la ferme (BOKA, 2009). 

2.2.2. Circuits de distribution des produits d’élevage 

La distribution des produits se fait à travers deux circuits : 

• Le circuit moderne : assure la distribution de près de 50% de la production de 

volailles, à travers une chaîne d’abattage et d’environs 10% de la production d’œufs 

de consommation en produits conditionnés. 

• Le circuit traditionnel : assure quant à lui la distribution de 50% de volailles en 

produits vifs et la distribution de près de 90% d’œufs de consommation (FIRCA, 

2011). 

 

2.2.3. Importance socio-économique 

L’aviculture moderne dans la sous-région Ouest Africaine est une filière qui a pris son 

essor à partir des années 80. Elle se développe beaucoup plus rapidement dans les 

pays côtiers disposant d’un marché urbain important. Les deux pays où cette aviculture 

connait un essor important sont la Côte d’ivoire et le Sénégal (FAO-UEMOA, 2008). 

Du point de vue social et économique, la filière avicole moderne Ivoirienne réalise un 

chiffre d’affaire d’au moins 80 milliards de francs CFA par an et offre 130 mille emplois 

dont 30 mille emplois directs et 100 mille emplois indirects. Elle représente aussi un 

débouché important pour les produits agricoles et sous produits agro-industriels (maïs, 

tourteaux de coton, tourteaux de soja…) et pour les sous produits de la pêche (farine de 
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poissons) (IPRAVI, 2012b). Elle contribue pour près de 2% à la formation du PIB global 

et pour près de 5% à la formation du PIB agricole (BOKA, 2009). 

Aussi, l’aviculture peut être perçue comme un moyen efficace pour : 

- Diversifier les revenus des populations agricoles ; 

- Réduire les sorties de devises liées aux importations de viandes ; 

- Réduire le taux de chômage ; 

- Valoriser certains sous-produits agro-industriels en les transformant en protéines 

nobles telles que la viande et les œufs (M’BARI, 2000). 

2.3. Principaux acteurs de la filière 

2.3.1. Structures publiques en charge de la production avicole 

La politique de développement de l’aviculture incombe au Ministère en charge de la 

production animale. Le décret n° 2007- 471 du 15 mai 2007 portant organisation du 

MIRAH a créé un ensemble de Directions, de Services et de Structures sous tutelles qui 

conduisent les activités de l’Etat dans les domaines de l’élevage, de la santé animale, 

de la biosécurité, de la recherche, de la formation, de la planification et du suivi-

évaluation. 

2.3.2. Organisations professionnelles de la filière 

Le secteur privé, moteur de la croissance du secteur avicole est représenté 

principalement par l’interprofession Avicole Ivoirienne (IPRAVI). 

L’IPRAVI a signé en décembre 1998 avec l’Etat, un contrat-plan lui conférant la maitrise 

d’œuvre du programme triennal de développement de la filière avicole ivoirienne. 

L’IPRAVI assure d’une part, la coordination et le développement de l’action associative 

et d’autre part, la définition et la mise en œuvre de normes et règles communes de 

conduite professionnelle. Elle compte actuellement quatre associations (Figure 1) qui 

sont :  

• L’UACI créée en 1989, regroupe les exploitants individuels, les éleveurs de 

volailles de chairs et les producteurs d’œufs de consommation. 

• L’INTERAVI fut créée également en 1989 et regroupe les accouveurs, les 

fabricants d’aliments de volaille, les abattoirs et les centres de conditionnement 
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d’œufs. Ses principaux membres sont IVOIRE POUSSINS, FOANI SERVICES, 

PROVETO, FACI, EDPO, FIRGI SARL, ALCI et COCO SERVICE. 

• L’ANAVICI créée en 2005, regroupe, comme l’UACI, les exploitants individuels, 

les éleveurs de volailles de chairs et les producteurs d’œufs de consommation. 

• L’ANAREV-CI créée en 2008 regroupe les revendeurs de volailles et d’œufs de 

consommation sur les marchés de consommation (FIRCA, 2011). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1: Schéma de l’organisation professionnelle de la filière avicole ivoirienne 

Source : (FIRCA, 2011) 

2.3.3. Organisations partenaires de la filière 

� Le Groupement des Vétérinaires Grossistes (GVG) a été créé en décembre 

2005 et regroupe les entreprises importatrices de médicaments, de prémix et 

de matériels vétérinaires. 

� La Caisse Mutuelle d’Epargne et de Crédit des Eleveurs (CMECEL) accorde 

des prêts à court terme à ses membres, notamment aux éleveurs. 

� Les Banques commerciales accordent des prêts à court et moyen termes aux 

plus grands exploitants. 

IPRAVI crée en 1995 

INDUSTRIELS PRODUCTEURS REVENDEURS 
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ANAREV-CI crée en 
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INTERAVI crée en 1989 

- Accouveurs 
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- Abattoirs de volailles 
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d’œufs de consommation 

- Revendeurs de 
volailles 

- Revendeurs d’œufs 
de consommation 

- Eleveurs de  poulets de 
chairs 

- Producteurs d’œufs de 
consommation 
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2.4. Atouts et opportunités de la filière 

2.4.1. Au plan international 

La politique de développement de l’aviculture en Côte d’Ivoire obéit à la réalisation de 

l’objectif n°1 « réduire l’extrême pauvreté et la faim dans le monde». Ainsi, le pays 

pourrait donc bénéficier des ressources attendues des institutions onusiennes. 

2.4.2. Au plan régional 

La Conférence des Chefs d’Etat des pays de l’UEMOA a adopté en 2001 la Politique 

Agricole de l’Union (PAU), dont l’objectif est de contribuer, de manière durable, à la 

satisfaction des besoins alimentaires de la population, au développement économique 

et social des Etats membres et à la réduction de la pauvreté. Dans ce cadre, l’étude 

réalisée sur la compétitivité des grandes filières agricoles de l’espace UEMOA a classé 

l’aviculture au troisième rang des cinq filières prioritaires. 

2.4.3. Au plan national 

L’Enquête du Niveau de Vie et des Ménages, réalisée en 2008, révèle un taux 

d’accroissement démographique annuel moyen, estimé à 2,8 % entre 1998 et 2007. 

Cette enquête indique également une urbanisation accélérée avec un taux qui est 

passé de 15% à 48% sur la période de 1960 à 2007. De plus, l’on constate un 

développement de la consommation hors domicile. Ces évolutions constituent des 

opportunités commerciales pour le secteur avicole national. 

� Les ressources PPTE 

Le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté, prend en compte le 

développement de l’aviculture notamment en son axe 3 relatif à la « création d’emplois 

et de richesses par le soutien au monde rural et la promotion du secteur privé comme 

moteur de la croissance ». Ce cadre national de coordination des politiques 

économiques, financières, sociales et culturelles prévoit des financements additionnels, 

dont pourrait bénéficier le secteur avicole. 

3. Contraintes de l’aviculture en Côte d’Ivoire 

Malgré des acquis importants et la réactivité des professionnels en termes 

d’investissements et de maîtrise de la biosécurité, la production de la filière avicole 

moderne reste insuffisante. Cet état de fait est dû à des contraintes exogènes et 
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endogènes. Il s’agit principalement des contraintes liées au cadre réglementaire, aux 

aspects zootechniques, sanitaires, économiques, organisationnels ainsi qu’au volet 

formation et encadrement. 

3.1. Contraintes liées au cadre réglementaire 

Elles se caractérisent par l’insuffisance dans l’application des textes de loi, le problème 

de racket et le problème foncier. 

3.1.1. La non application des textes de lois et de règlement existants 

Les professions d’aviculteurs, de fabricants d’aliments, d’accouveurs, de médecine 

vétérinaire, de vente de médicaments et de vente de produits avicoles sont régies par 

des lois et autres actes juridiques. On constate effectivement que les textes existent 

mais l’applicabilité fait grandement défaut par manque de moyens. 

Par ailleurs, certains décrets ou arrêtés ne sont pas adaptés à donner une impulsion à 

la filière. Par exemple, selon les opérateurs, l’Arrêté n°20/MIRAH/CAB du 9 avril 2009 

instituant les frais d’inspection et de contrôles sanitaires et qualitatifs des denrées 

destinées à l’alimentation des animaux domestiques, d’élevage et d’aquaculture est 

inadapté car de nature à renchérir les coûts des aliments (MIRAH, 2012). 

3.1.2. Le problème du racket dans la filière 

Le transport et la mobilité des marchandises ont un impact significatif dans le 

développement économique et social des pays en développement. 

En Côte d’Ivoire, de tout temps et surtout à la faveur de la crise socio-politique de 

septembre 2002, des déviations multiples sont observées. On assiste à la multiplication 

des obstacles à la libre circulation des personnes et des biens à travers la multiplicité 

des barrages routiers, avec comme corollaire les tracasseries de tous genres dont le 

racket. Le montant moyen du racket, selon une étude commanditée par la Banque 

Mondiale et l’Etat ivoirien, est de 28,64 F CFA la tonne kilométrique pour les produits de 

l’élevage (bétail surtout) et de 16,45 F CFA pour les produits vivriers comme le maïs. 

Finalement, le racket augmente les coûts du transport en Côte d’Ivoire. Concernant le 

secteur avicole, cela a pour conséquence une augmentation des prix des produits et 

des aliments. Il affecte également les échanges entre la Côte d’Ivoire et les pays voisins 

(MIRAH, 2012). 
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3.1.3. Le problème foncier 

La situation générale du foncier rural affecte aussi le secteur avicole. Certains éleveurs 

ne sont pas propriétaires de l’espace qu’ils occupent pour leurs activités. L’exploitation 

de ces espaces est le résultat d’une entente verbale entre l’exploitant et le propriétaire 

terrien ce qui ne facilite pas la prise de décision d’investissements en vue de la 

pérennisation des activités. 

Certaines fermes, initialement en zone péri urbaine, sont rattrapées par l’expansion des 

villes, ce qui pose des problèmes de nuisance et de délocalisation. D’autres, enfin, 

voulant se lancer dans l’aviculture, cherchent des terrains à louer mais les coûts de 

location souvent annoncés découragent la plupart d’entre eux. 

3.2. Contraintes zootechniques 

Les contraintes zootechniques se traduisent par les problèmes d’approvisionnement en 

intrants, les faibles performances des élevages et les problèmes liés à la qualité et à la 

normalisation des produits avicoles. 

3.2.1. Les contraintes liées à l’approvisionnement en intrants 

Le déficit et l’excédant en poussins d’un jour, à certaines périodes de l’année, 

constituent un problème réel sur le marché de l’offre et de la demande. La production 

nationale est généralement en deçà de la demande d’où le rationnement que subissent 

les producteurs pour la mise en place de nouvelles bandes. 

Les difficultés d’approvisionnement en poussins d’un jour sont liées à plusieurs facteurs 

tels que l'insuffisance de production des accouveurs industriels, l’insuffisance de la 

planification de l’offre et de la demande, l’apparition à certaines périodes d’éleveurs 

occasionnels et la concentration des couvoirs à Abidjan, loin des élevages de l’intérieur 

du pays. 

La disponibilité en qualité et en quantité du maïs est aussi problématique. Cela est dû à 

deux principaux facteurs à savoir la compétition pour sa consommation entre les 

besoins humains et ceux des animaux et l’insuffisance de silos de stockage de cette 

céréale. Ces facteurs provoquent un accroissement du prix d’achat du maïs qui est 

répercuté sur les prix des produits avicoles. Il en est de même pour les tourteaux de 

coton et de soja ainsi que la farine de poisson. Les prémix vitaminés et autres acides 
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aminés pour la fabrication d’aliments de volaille sont également importés et donc 

reviennent aussi chers. 

3.2.2. Les faibles performances des élevages modernes 

La mauvaise qualité du matériel de construction des bâtiments, l’absence de clôture 

des fermes et le vide sanitaire mal effectué sont quelques causes des mauvaises 

performances observées. Il faut également souligner le fait que la Côte d’Ivoire ne 

dispose pas de fermes de grands parentaux. La productivité des élevages peut être 

négativement affectée étant donné les conditions climatiques et sanitaires différentes 

de celles des pays exportateurs. 

3.2.3. Les contraintes liées à la qualité et la normalisation des produits avicoles 

La fabrication d’aliments industriels est assurée au plan national par huit (8) opérateurs 

dont cinq (5) sont dans la zone d’Abidjan. La qualité des aliments n’est pas normalisée, 

ce qui a été souvent sources d’incompréhension entre industriels et éleveurs. De plus, 

face à la cherté des aliments, une majorité des éleveurs commencent à fabriquer de 

façon artisanale les aliments dans les fermes et ceci pourrait expliquer en partie la 

contre performance des élevages modernes. La qualité des poussins d’un jour est 

également à améliorer, notamment au niveau du poids. Les premiers vaccins à 

administrer in situ au couvoir ne sont pas souvent réalisés. 

Les opérations de contrôle de la qualité des intrants et extrants (aliments, poussins, 

œufs de consommation, etc.) relèvent de la compétence de la Direction des Services 

Vétérinaires (DSV), de la Direction de la Nutrition et de l’Agrostologie (DNAA) et du 

LANADA. Il n’existe pas encore de liens formels de partenariat entre les OPE de la 

filière et les structures de contrôle dont les interventions deviennent de plus en plus 

indispensables à la compétitivité des produits avicoles (MIRAH, 2012). 

3.3. Contraintes sanitaires 

Malgré l’existence de mesures de biosécurité dans les exploitations du secteur avicole 

ivoirien, des contraintes sanitaires subsistent, notamment en matière de : 

� Ressources humaines qualifiées pour l’encadrement sanitaire ; 

� Hygiène d’habitat de la volaille ; 

� Veille sanitaire et épidémiologique ; 

� Normalisation de la biosécurité dans les élevages et sur les marchés. 
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Concernant la filière moderne, l’environnement dans lequel les éleveurs opèrent est 

pour la majorité mal adapté. L’environnement physique est d’abord peu propice car les 

bâtiments sont inadaptés et construits avec du matériel précaire. Le climat trop humide 

et lourd concourt à favoriser les épidémies. 

Les maladies telles que la maladie de Gumboro, la maladie de Newcastle et les 

coccidioses sont les pathologies dominantes. 

Le système de veille sanitaire est pratiquement absent à cause du faible niveau 

d’opérationnalité de la surveillance épidémiologique sur toute l’étendue du territoire 

national. Les normes de biosécurité ne sont pas toujours optimales dans les élevages 

modernes et la survenue de l’IAHP en Côte d’Ivoire en 2006, a montré les limites et/ou 

l’inexistence du système de veille sanitaire ivoirien. 

3.4. Contraintes économiques 

Les contraintes économiques se caractérisent par la concurrence déloyale, le poids de 

la fiscalité, les difficultés de commercialisation des produits avicoles et les problèmes de 

financement du secteur. 

3.4.1. La concurrence déloyale 

Avec les accords de l’OMC et ceux des APE que la Côte d’Ivoire a ratifié, les politiques 

protectionnistes et autres barrières tarifaires ont été levées. Cette situation a exposé 

l’économie ivoirienne à une concurrence déloyale de la part des pays de l’UE et du 

continent Américain. 

Pour ce qui est de la filière avicole, des importations massives ont été enregistrées de 

2002 à 2005 pour en moyenne 15 000 TEC de viande de volailles. Les bas prix 

pratiqués ont eu comme impact la baisse de la production locale et les prix laissent 

entrevoir une politique de dumping. Cette concurrence déloyale a été une catastrophe 

pour l’aviculture nationale dont la production est passée de 10 000 TEC à environ 7500 

TEC sur cette même période (FIRCA, 2011). 

3.4.2. Les contraintes liées à la fiscalité dans le secteur avicole 

Selon les éleveurs, les services des impôts parcourent les exploitations et estiment les 

impositions sur la base du nombre de bâtiments, le nombre de poussins et la superficie 

occupée. Le calcul ne se fait pas sur une base légale claire. En effet, selon les 
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éleveurs, cette façon de procéder n’est pas documentée (décret, arrêtés) et elle ne tient 

pas compte des risques de production (mortalité). 

3.4.3. Les difficultés de commercialisation des produits avicoles 

Elles se situent à plusieurs niveaux : 

� La prospection des marchés : les promoteurs ne font pas de prospection avant la 

création des élevages ; 

� La mise en marché : les conditions de transport ne sont pas toujours adaptées ; 

� La vente des produits : la présentation des produits en poulets vifs ou en poulets 

abattus entiers renchérit les prix du poulet à l’achat, surtout pour les bourses 

modestes. 

3.4.4. Les contraintes liées au financement 

La majorité des acteurs de la filière rencontrée estime que les banques commerciales et 

bien d’autres institutions bancaires sont réticentes pour investir dans la filière avicole à 

cause du risque élevé de mortalité, de la survenue de tout autre sinistre et aussi de 

l’insuffisance des garanties offertes par les petits et moyens producteurs. De l’avis de 

certains grands exploitants qui ont accès aux crédits, les taux d’intérêt pratiqués par ces 

institutions financières commerciales (plus de 18%) sont prohibitifs par rapport au 

niveau actuel de rentabilité des élevages. Ce qui relève les coûts de production et 

renchérit les prix de vente aux consommateurs. L’absence d’un système de 

financement adapté au secteur avicole constitue un frein à son développement. 

Le Fonds d’Aide à la Production Avicole Nationale chargé de financer la filière avicole 

est également insuffisamment alimenté et d’un très faible niveau. 

3.5. Contraintes organisationnelles 

La majorité des opérateurs ignorent l’existence de l’Interprofession Avicole et ne se 

soumettent pas aux règles de cette organisation. En outre, il n’existe pas 

d’organisations représentatives au niveau de chaque maillon de la filière. 

Il n’existe pas aussi de plateforme d’échanges entre les diverses organisations 

professionnelles sur certaines questions comme la fixation des normes de qualité et des 

prix des produits avicoles (MIRAH, 2012). 
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3.6. Contraintes liées à la formation et à l’encadrement 

La plupart des acteurs ne maîtrisent pas suffisamment les techniques de production et 

de commercialisation des produits avicoles, faute de formation adaptée. 

L’insuffisance de structures de formation spécialisées pour les éleveurs et les 

conseillers d’élevage est également observée. 

En ce qui concerne l’encadrement, les éleveurs sont exposés à une multitude de 

personnes non qualifiées en la matière. L’ANADER, structure d’appui au monde rural, 

n’est pas suffisamment impliquée dans l’encadrement de l’aviculture moderne. 

Les vétérinaires installés en clientèle privée sont en nombre insuffisant et ne disposent 

pas de personnels qualifiés et de ressources matérielles adéquates pour l’appui conseil 

à l’aviculture moderne. 

4. Conséquences des crises sur l’aviculture 

4.1. Crise militaro-politique 

La crise militaro-politique survenue depuis septembre 2002, qui a occasionné la division 

du pays en deux zones (Zone centre nord ouest et la zone sous-contrôle 

gouvernemental) a eu des conséquences défavorables sur les filières des productions 

animales et plus particulièrement sur la filière avicole. 

Cette situation a en effet aggravé le déficit structurel en production avicole en entravant 

la production et la commercialisation des produits en provenance de la région Nord 

dans les autres régions du pays. La production a souffert de la désorganisation du 

réseau de transport, du blocage du système bancaire et du mouvement important de 

nombreux travailleurs immigrés. 

Du fait de ce conflit armé, les importations de volailles traditionnelles des pays 

frontaliers ont été presque stoppées, laissant le champ libre aux importations extra 

africaines de volailles modernes. Pour faire face aux difficultés d’approvisionnement en 

produits carnés, des dispositions administratives ont été prises pour favoriser 

l’importation de viandes et de découpes de volailles congelées. Ces importations ont 

entraîné du coup, une forte concurrence avec les produits avicoles locaux. 
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4.2. Grippe aviaire (Influenza Aviaire Hautement Pathogène) 

Le virus de l’IAHP de sous type H5N1 existe depuis 1996 en Chine. Il a subi des 

mutations mais ne s’est pas adapté à l’espèce humaine malgré les contaminations 

exceptionnelles. Pour le moment, la grippe aviaire reste encore une zoonose 

exceptionnelle puisque seuls des contacts étroits entre l’Homme et les oiseaux infectés 

dans des conditions d’hygiènes médiocres permettent la transmission du virus 

(BRUGERE, 2007). 

Les interprétations diverses et néophytes des conséquences de la grippe aviaire sur la 

santé publique ont créé une psychose au sein de la population ivoirienne, ce qui a 

provoqué une méfiance vis-à-vis des produits de volailles (viande et œufs). 

Il y a eu plus de 80 % de baisse des ventes des produits avicoles. De nombreux 

éleveurs n’ayant plus de fonds de roulement ont dû abandonner leurs activités avicoles. 

Les poussins sortis des couvoirs ont été détruits à défaut d’élevages fonctionnels. 

Les coûts supportés par les différents opérateurs ont été évalués à plus de 14 milliards 

F CFA en 2006. De plus, les restructurations des grands élevages modernes ont 

occasionné des chômages techniques et des pertes d’emploi pour de nombreux chefs 

de famille. 

Les mesures de lutte contre la grippe aviaire prises lors de l’apparition des foyers ont 

permis de maîtriser la maladie (FIRCA, 2011). 

4.3. Importation massive de poulets congelés 

Les données statistiques sur les importations de viande de volaille montrent une hausse 

des importations à partir de 2003 (Figure 2) due à la crise millitaro-politique. Les 

importations ivoiriennes qui étaient de 4 212 tonnes en 2001 sont passées à 15 391 

tonnes en 2003. A partir de 2005, cette tendance s'est inversée avec une forte 

réduction des importations de viandes et abats de volailles congelées qui de 13 000 

tonnes environ sont passées à 6300 tonnes ; du fait de la hausse du montant des 

prélèvements compensatoires qui est passé de 300 F CFA à 1 000 F CFA le 

kilogramme et du fait de l’épidémie de grippe aviaire déclarée dans de nombreux pays 

industrialisés. 
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Figure 2: Niveau d’importation de la viande de volailles 
Source : (IPRAVI, 2012a)  
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CHAPITRE II : DOMINANTES PATHOLOGIQUES ET MESURES 

SANITAIRES EN AVICULTURE MODERNE 

1. Dominantes pathologiques en aviculture moderne 

Les pathologies aviaires constituent l’une des contraintes majeures du développement 

de la filière avicole. Ces pathologies sont nombreuses et sont divisées en quatre 

groupes : virales, bactériennes, parasitaires et les autres affections diverses. 

1.1. Maladies virales 

Les pathologies virales constituent les affections les plus redoutables, car le traitement 

curatif est inexistant. Les principales pathologies virales rencontrées sont les suivantes : 

1.1.1. Maladie de Newcastle (pseudo peste aviaire) 

La maladie de Newcastle est une maladie infectieuse virulente, très contagieuse due à 

un paramyxovirus, commune à de nombreuses espèces d’oiseaux domestiques et 

sauvages et transmissible à l’Homme dans certaines conditions.  

Elle se caractérise par une pneumonie, une encéphalite et des troubles digestifs et des 

pétéchies sur le cœur, le proventricule et le cloaque. La forme foudroyante tue les 

poussins dans les proportions impressionnantes, jusqu’à 100% et quand elle est 

déclarée, tout traitement s’avère inutile (HABYARIMANA, 1994). 

Le diagnostic épidémio-clinique est identique à celui de l’influenza aviaire hautement 

pathogène. Le recours aux examens de laboratoire permet de confirmer la suspicion en 

faveur de la maladie de Newcastle ou de l’influenza. 

Les moyens de lutte sont l’abattage et la destruction des cadavres, la désinfection des 

bâtiments et du matériel, la destruction de la litière et l’interdiction d’accès à la zone 

contaminée. Les mesures prophylactiques médicales utilisent des vaccins à virus 

vivants et des vaccins à virus inactivés. 

1.1.2. La maladie de Gumboro 

La maladie de Gumboro est une maladie infectieuse, hautement contagieuse, 

inoculable due à un Birnavirus RNA. Elle affecte le poulet de 3 à 6 semaines d’âge, la 

dinde, le faisan et le canard. La transmission du virus se fait par contact direct avec les 

fientes virulentes ou indirect à travers l’environnement du bâtiment (122 jours) et les 



19 
 

aliments (52 jours). Il existe de nombreux porteurs sains dans les lots guéris. La voie de 

pénétration du virus est digestive. La maladie se manifeste cliniquement par une 

immunodéficience, un retard de croissance et un taux de mortalité variable (NDIAYE, 

2010). 

La confirmation du diagnostic est apportée par l’observation des lésions nécropsiques 

de la bourse de Fabricius, qui diffèrent selon le stade de l’affection, mais qui sont 

pathognomoniques (BOUYER, 2002). 

La prévention de la maladie repose sur des mesures sanitaires et médicales. 

La prophylaxie sanitaire en élevage atteint, vise à isoler et éliminer la bande atteinte 

puis à maitriser l’hygiène des bâtiments par l’application d’un nettoyage, d’une 

désinfection (formol à 1%) et d’une désinsectisation. 

La prophylaxie médicale comporte : 

• Chez les parents : une vaccination avec un vaccin vivant à la 2ème et 6ème  

semaine puis un rappel entre la 10ème et 18ème semaine avant l’entrée en ponte 

avec un vaccin inactivé. 

• Chez les poussins : une vaccination se fait avec un vaccin à virus atténué à J1 

et/ou entre J14 et J21 dans l’eau de boisson selon le statut immunitaire des 

parents. Si les poussins sont issus de parents vaccinés, la vaccination se fait à 

J21. 

Autres programmes chez les poussins issus de adultes non vaccinés : 

• J1 : vaccin vivant et vaccin inactivé, puis à J20 vaccin vivant. 

• J1 : vaccin vivant et inactivé puis à J12 vaccin vivant et à J28 vaccin vivant. 

1.1.3. Maladie de Marek 

La maladie de Marek est due à un Herpès virus dispersé au niveau des cellules mortes 

des plumes des oiseaux. Il s’agit d’une des maladies les plus importantes de la volaille 

pondeuse, car elle l’affecte normalement au cours de la deuxième ou troisième semaine 

de ponte. Le taux de mortalité peut atteindre 1 ou 2% par jour pendant deux ou trois 

semaines, ce qui aboutit à une perte substantielle du potentiel de productivité (SMITH, 

1992). Les lésions caractéristiques sont les tumeurs sur le foie, la rate, les nerfs 

(fémoral) et les reins et quelque fois, des lésions cutanées à la base des plumes sous 

forme de petits nodules de quelques centimètres de diamètre. Il n’existe aucun 
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traitement et la prévention est le seul moyen de lutte. Elle repose sur la vaccination des 

pondeuses au couvoir et la vaccination des poussins à leur arrivée dans l’élevage (BA, 

1995). 

1.1.4. Bronchite infectieuse 

La Bronchite infectieuse est une maladie très contagieuse, surtout grave pour les 

jeunes poulets et due à un Coronavirus. Elle provoque des troubles respiratoires, un 

taux élevé de mortalité et peut résulter des infections secondaires provoquées par des 

bactéries. Le virus provoque également des lésions au niveau de l’oviducte, ce qui 

entraîne la production d’œufs anormaux et, éventuellement, une baisse considérable de 

la production. La mortalité parmi les poussins peut varier de 5 à 60% alors que peu 

d’oiseaux adultes en meurent habituellement, moins de 2% (SMITH, 1992). 

La meilleure méthode de contrôle consiste à utiliser un vaccin vivant doux, suivi d’un 

vaccin inactivé complété par un adjuvant huileux. 

1.1.5. Variole aviaire 

La variole est causée par un Poxvirus spécifique et affecte de nombreuses espèces 

d’oiseaux galliformes et colombiformes. Il existe deux formes de variole : 

- La forme cutanée est caractérisée par la formation de croûtes principalement sur la 

tête (autour du bec, des yeux et sur les barbillons). Chez le poulet, les lésions 

peuvent s’étendre aux plumes du dos et du croupion. 

- La forme muqueuse ou diphtérique est la plus grave. Elle se traduit par une 

congestion et un œdème intense des muqueuses buccales et nasales ainsi que par 

de fausses membranes blanchâtres adhérentes dont l’extension peut se faire au 

larynx et provoquer une difficulté respiratoire. 

La transmission du virus se fait par contact entre les volailles à la faveur des blessures 

de la peau mais également de façon mécanique par les moustiques et par d’autres 

arthropodes hématophages (SMITH, 1992). 

A titre prophylactique, il est conseillé de vacciner toutes les volailles de plus de six (6) 

semaines contre la variole avec un vaccin vivant atténué. 
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1.1.6. Encéphalomyélite aviaire 

L’Encéphalomyélite est une maladie contagieuse provoquée par un enterovirus de la 

famille des Picornaviridae. Elle se manifeste cliniquement par des signes nerveux 

d’ataxie progressive, voire de paralysie et par des tremblements de la tête et du cou. La 

maladie affecte les jeunes poulets de 1 à 3 semaines d’âge. Le virus se transmet le plus 

souvent par l’œuf. Les œufs contaminés ont une baisse de l’éclosabilité (poussins 

meurent dans l’œuf). Les poussins infectés qui éclosent extériorisent la maladie et 

disséminent le virus dans le couvoir. 

Il n’existe pas de traitement. Le seul moyen de lutte utilise les mesures sanitaires et la 

vaccination. Il s’agit de vacciner les reproducteurs au moins quatre (4) semaines avant 

l’entrée en ponte avec un vaccin vivant par voie orale (NDIAYE, 2010). 

1.1.7. Syndrome chute de ponte 76 ou EDS76 

Spécifique de l’espèce poule, cette maladie est due à un adénovirus qui provoque une 

chute de ponte apparaissant brutalement, associé à la production d’œufs mous, sans 

coquilles, ou à la fragilisation de celles-ci. La ponte remonte ensuite en six (6) semaines 

et rejoint, la courbe théorique dix (10) semaines après le début de la maladie. Le 

diagnostic ne peut être établi que par la mise en évidence de la montée des taux 

d’anticorps spécifiques. 

Une protection sanitaire rigoureuse des sujets (air filtré en surpression) permet 

d’empêcher l’introduction du virus. 

La vaccination des poulettes trois (3) semaines avant l’entrée en ponte avec un vaccin 

inactivé, généralement associé à d’autres valences (Bronchite infectieuse, maladie de 

Newcastle, maladie de Gumboro) administré par voie parentérale, permet de maitriser 

l’infection dans des conditions très satisfaisantes (FONTAINE, 1987). 

1.2. Maladies bactériennes 

Les maladies bactériennes sont souvent liées à l’accumulation des défaillances telles 

que la présence d’humidité, la mauvaise désinfection, la mauvaise ventilation dans le 

poulailler ou à l’immunodépression causée par certaines affections virales. 
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1.2.1. Salmonelloses 

Les Salmonelloses sont des maladies infectieuses, contagieuses dues à la 

multiplication dans l’organisme de bactéries du genre Salmonella. Ces germes sont 

également responsables de pathologies plus ou moins graves chez l’Homme. 

Les différents sérotypes de salmonelles déterminent différentes pathologies chez les 

volailles ; ainsi : 

• Salmonella Pullorum est responsable de la Pullorose chez les jeunes ; 

• Salmonella Gallinarum est responsable de la typhose chez les adultes. 

Les sources de germes sont multiples, car les salmonelles sont des hôtes commensaux 

du tube digestif. Elles sont présentes partout dans l’environnement, dans les fientes, 

l’aliment (contamination par les rongeurs et les oiseaux), sur le matériel contaminé, sur 

l’Homme (chaussures), dans l’eau souillée, chez des animaux porteurs, dans les 

viandes ou dans les œufs. Les volailles se contaminent par voie digestive, puis le 

germe s’étend à tout l’organisme. Le traitement utilise les antibiotiques (Quinolone, 

Doxycycline) pendant trois (3) semaines. La prophylaxie est sanitaire et médicale tout 

au long de la filière. 

 

1.2.2. Coryza infectieux 

Le Coryza infectieux est une maladie contagieuse, virulente, d’évolution aiguë à 

chronique due à la multiplication dans les voies respiratoires de Haemophilus 

paragallinarum. Elle est caractérisée cliniquement par une rhinite et une conjonctivite. 

En phase d’état, on observe sur les sujets malades un jetage abondant, séreux, 

muqueux devenant muco-purulent. L’animal respire difficilement, présente une 

anorexie, une diarrhée et un œdème facial. Une baisse de 10 à 40% de ponte est 

observée chez les pondeuses et une détérioration de la qualité des œufs. 

Le traitement doit se faire le plus tôt possible en utilisant un antibiotique à large spectre 

dans l’eau de boisson ou dans l’aliment. La prévention repose sur les mesures 

sanitaires (BRUGERE, 1992). 
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1.2.3. Choléra aviaire ou pasteurellose aviaire 

La pasteurellose aviaire est une maladie infectieuse, contagieuse due à Pasteurella 

multocida, qui peut provoquer un taux de mortalité élevé chez les poulets comme chez 

les canards. Les symptômes qui la caractérisent sont des : diarrhées sévères 

verdâtres/jaunâtres, difficultés respiratoires, crêtes et barbillons enflés et brûlants et un 

écoulement nasal. L’animal présente une apathie générale et refuse toute nourriture. 

L’autopsie devrait révéler une congestion des viscères et des traces de septicémie. Les 

oiseaux malades peuvent être traités par des injections intramusculaires de terramycine 

ou de streptomycine ; les oiseaux qui ont échappé à l’infection devront pendant 

quelques jours recevoir des antibiotiques ou des sulfamides dans leur eau de boisson. Il 

faut retirer les oiseaux infectés, changer la litière et désinfecter complètement le 

matériel et le poulailler (SMITH, 1992). 

Il existe des vaccins inactivés (absence d’immunité croisée) ou vivants atténués (avec 

immunité croisée) (NDIAYE, 2010). 

 

1.2.4. Maladie respiratoire chronique (M.R.C) 

La maladie respiratoire chronique est une mycoplasmose due à Mycoplasma 

gallisepticum. Elle est souvent déclenchée par le manque de maîtrise des conditions 

d’ambiance car, le mycoplasme seul ne provoque pas souvent l’apparition de la 

maladie. En effet, son apparition est en association avec l’infection par Escherichia coli 

le plus souvent. Cette maladie se traduit par des troubles respiratoires avec jetage, 

dyspnée, râle, synovite et abattement. Elle entraine des pertes économiques 

considérables liées à la baisse de consommation d’aliment d’où un retard de croissance 

et une chute de ponte. 

Le traitement utilise les antibiotiques efficaces contre les mycoplasmes (Spiramycine, 

Tylosine, Quinolone). La prophylaxie repose sur le respect des règles sanitaires et 

l’immunisation par l’utilisation d’un vaccin vivant atténué ou d’un vaccin inactivé 

(FONTAINE, 1987). 
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1.2.5. Colibacillose 

Les colibacilloses aviaires sont dues à des souches d’Escherichia coli qui affectent les 

oiseaux domestiques et sauvages. Elles sont sans doute les infections bactériennes les 

plus fréquentes et les plus importantes en pathologie aviaire. Les Escherichia coli sont 

des hôtes commensaux du tractus digestif de la volaille et la plupart des souches ne 

sont pas pathogènes. Cependant, un certain nombre d’entre elles appelées “Avian 

Pathogenic E. coli” ou APEC et appartenant à des sérotypes bien particuliers sont 

associées aux colibacilloses dont les manifestations cliniques et les lésions peuvent 

être variables suivant l’âge de l’animal et le sérotype. Elles peuvent entrainer des 

baisses de performance, la mortalité et des saisies à l’abattoir. La voie d’entrée des 

germes est respiratoire ou génitale. La plupart des colibacilloses sont des surinfections, 

à la suite d’infections virales ou bactériennes notamment les mycoplasmes respiratoires 

(NDIAYE, 2010). 

1.3. Maladies parasitaires 

1.3.1. Les parasitoses externes 

Les parasitoses externes sont des maladies dues aux parasites externes comme les 

tiques, les puces, les poux, et les acariens. Ils vivent sur ou dans la peau, sucent 

également le sang et provoquent par la suite des démangeaisons et un 

amaigrissement. 

Le déparasitage externe consiste à lutter contre ces parasites par la pulvérisation des 

insecticides adaptés à l’intérieur de l’abri, sur les pondoirs et les perchoirs. Il faut veiller 

à atteindre les trous des murs et on peut également appliquer ces produits sur les 

volailles elles-mêmes. Il est conseillé de nettoyer tous les deux mois le poulailler et 

d’effectuer un vide sanitaire. 

1.3.2. Les parasitoses internes 

Les parasitoses internes sont nombreuses mais, nous n’aborderons que les principales. 

1.3.2.1. La coccidiose 

La coccidiose est une parasitose digestive due à la présence et au développement 

dans les cellules épithéliales de la muqueuse de l’intestin grêle ou du caecum de 

protozoaires de la famille des EIMERIDAE et du genre Eimeria. Sept (7) espèces de 
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coccidies peuvent infecter les poulets : E. acervilina, E. brunetti, E.necatrix, E. maxima, 

E. tenella (uniquement le caecum), E. praecox, E. mitis. 

Cependant, les deux derniers ne sont pas pathogènes. 

Les ookystes rejetés par les volailles sont sensibles à : 

- la dessiccation ; 

- la chaleur (rapidement détruit au dessus de 50°C) ; 

- de rares agents chimiques (composés phénoliques ou ammoniaqués). 

L’infestation se fait par voie orale. L’apparition de la maladie est favorisée par la saison 

humide, le surpeuplement (plus de 20 sujets/m²), l’humidité du sol occasionnée par les 

fuites d’eau ou les pannes de ventilation. 

Elle est caractérisée par des diarrhées, des chutes de production et des mortalités. A 

l’autopsie, on observe des pétéchies, un épaississement de la muqueuse. 

Le traitement de la coccidiose est basé sur l’utilisation d’anticoccidiens tels que les 

ionophores (Monesin, narasin, robénidine). Des médicaments de synthèse comme les 

sulfamides sont également utilisés. 

 

1.3.2.2. Infestations par Ascaris et Heterakis 

Ces infestations sont dues à des vers parasites du tube digestif des volailles. Elles sont 

fréquentes au Sénégal surtout dans les élevages de pondeuses. En 1994, 40% des 

élevages de poules pondeuses étaient infestés par des ascaris (HABYARIMANA, 

1994). Ces parasites sont responsables de chute de ponte. Les signes cliniques se 

manifestent par un amaigrissement des volailles et même la présence des vers dans 

les fèces. La prévention consiste à lutter contre les hôtes paraténiques qui sont les vers 

de terre. 

 

1.3.2.3. Infestation par les Taenia 

Les ténias sont des vers plats annelés, parasites du tube digestif et visibles ou non à 

l’œil nu. Parmi les espèces de taenia spécifiques aux volailles, l’on peut citer : Taenia 

hymenolepis, Taenia raillietina, Taenia davaenia, Taenia amoebotaenia… 

Le traitement utilise les molécules suivantes : Niclosamide, Praziquantel, Lévamisole, 

Pipérazine, Mébendazole. 
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1.4. Autres affections 

Les plus importantes sont le picage et le syndrome ascite du poulet de chair. 

1.4.1. Le picage 

Chez les volailles, le picage consiste à donner des coups de bec aux congénères, 

principalement au niveau du cou, du dos, du cloaque.  

Le picage génère des blessures qui peuvent entrainer le déclassement des carcasses à 

l’abattoir, voire leur saisie partielle ou totale. 

Il existe une autre forme de picage qui est le picage de la litière avec un risque de 

bouchon au gésier ou proventricule qui engendre souvent la mort des oiseaux. 

Le picage est un phénomène multifactoriel, toute perturbation ou le non respect des 

normes d’élevage peut le déclencher. Ainsi, la détérioration des conditions d’élevage 

est souvent associée à l’apparition de comportements de picage : 

- Les fortes densités d’élevage ; 

- Une augmentation de la température et de l’humidité dans les bâtiments ; 

- Les variations brusques d’intensité lumineuse ou trop fortes intensités ; 

- Les carences alimentaires. 

Les moyens de prévention reviennent à : respecter la densité d’élevage, maîtriser 

l’ambiance dans les bâtiments, maintenir une luminosité relativement faible, distribuer 

une bonne alimentation et pratiquer l’épointage. 

 

1.4.2. Syndrome ascite du poulet de chair 

Le syndrome ascite est caractérisé par l’accumulation d’un transsudat non 

inflammatoire dans la cavité abdominale. Plusieurs facteurs sont à l’origine de ce 

syndrome. Il s’agit des : 

Facteurs anatomiques : les poumons des oiseaux plaqués contre la cage thoracique 

sont incapables de prendre de l’expansion et les capillaires ne se dilatent que très 

légèrement en réponse à une élévation du débit sanguin. Chez le poulet à croissance 

rapide, les poumons grossissent moins rapidement que le reste du corps et n’arrivent 

pas à satisfaire les exigences de la croissance de la masse musculaire accélérée ; 
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Facteurs génétiques : La sélection pour une croissance rapide en vue d’augmenter la 

masse musculaire aurait des répercussions sur l’approvisionnement en oxygène des 

poulets de chair. Elle entraîne des troubles des systèmes cardio-vasculaires et 

respiratoires aboutissant à l’ascite ; 

L’alimentation : l’augmentation de la teneur en énergie métabolisable de l’aliment 

entraîne une augmentation du taux d’hématocrite significative chez les poulets à 

croissance rapide, mais pas chez les génotypes à croissances lente. D’autres facteurs 

alimentaires interviennent tels que l’alimentation en granulé, la déficience en vitamine 

E-sélénium, une quantité de phosphore alimentaire faible et une quantité de sodium 

alimentaire élevée. 

Les Conditions d’élevage : l’insuffisance en oxygène est aggravée par des conditions 

environnementales extrêmes telles que : l’altitude élevée, le froid, la mauvaise 

ventilation, l’excès d’ammoniac ou de poussières, les maladies respiratoires. 

Les mesures palliatives consistent à contrôler la qualité de l’alimentation et 

l’environnement (équilibrer la densité animale et la ventilation du bâtiment avec mise en 

place de programme lumineux adapté aux conditions climatiques) pour atténuer le 

risque d’ascite causée par une hypertension primaire . On peut aussi ralentir la 

croissance dès l’âge de 30 à 35 jours pour abaisser le besoin en oxygène par la 

réduction des quantités d’aliment distribuées. 

Au regard de toutes ces contraintes pathologiques auxquelles les élevages avicoles 

sont exposés, il est important de respecter toutes les mesures sanitaires et les bonnes 

pratiques médicales en vigueur. 

2. Mesures sanitaires 

Dans tout élevage avicole rationnel, l’acte vétérinaire curatif doit devenir l’exception car 

c’est en respectant l’adage « il vaut mieux prévenir que guérir » que l’éleveur moderne 

diminuera au maximum l’incidence économique due à la pathologie. 

Les règles impératives conditionnant la réussite de cette prévention sont : 

- Respecter le principe de la bande unique ; 

- Désinfecter complètement entre chaque bande en respectant les 3 temps : 

• 1er temps : nettoyage, décapage ; 
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• 2ème temps : désinfection proprement dite ; 

• 3ème temps : vide sanitaire d’au moins deux (2) semaines entre la vente du 

premier lot d’oiseaux et l’arrivée du second (SMITH, 1992). 

- Vacciner correctement et en temps voulu ; 

- Faire la chimio-prévention ; 

- Déparasiter contre les coccidies, ténias, ascaris… et faire l’épointage des oiseaux. 

2.1. Pratiques de biosécurité 

L’arme essentielle de la prophylaxie sanitaire est la désinfection qui vise à détruire 

les micro-organismes présents dans le milieu extérieur. Elle a pour but de protéger les 

animaux domestiques contre deux types d’agression microbienne : 

o Les maladies infectieuses spécifiques ; 

o Le microbisme d’élevage non spécifique. 

Dans tout bâtiment d’élevage, il se dépose 10 germes par cm2 et par minute : 

• 1g de poussière contient 200 000 à 800 000 colibacilles vivants 

• 1g de litière contient en moyenne 8 milliards de microbes vivants. 

En effet, la résistance de ces microbes est grande. Par exemple, dans un bâtiment non 

nettoyé, en l’absence d’animaux, le délai minimal de survie est de : 

o 11 semaines pour Salmonella pullorum ; 

o 26 semaines pour le virus de la maladie de Newcastle ; 

o 32 semaines pour Escherichia coli ; 

o 39 semaines pour Salmonella typhimurium. 

2.1.1. En élevage de poulets de chair et de poulettes 

Il existe plusieurs étapes dans l’application de la biosécurité en élevage de poulets de 

chair et de poulettes. 

�  Préparation du bâtiment et du matériel d’élevage 

o Vider complètement le poulailler et les fosses à déjection après le départ des 

derniers animaux ; 

o Dépoussiérer au jet toutes les surfaces ; 
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o Asperger les surfaces mouillées avec une solution de lessive décapante. Laisser 

agir environ une demi-heure, puis décaper à la brosse ou au jet (haute pression 

si possible : 40 Kg/cm²) ; 

o Brosser, rincer puis pulvériser les parois et le sol du poulailler avec une solution 

de désinfectant ; 

o Après séchage, pulvérisez toutes les surfaces avec de l’insecticide liquide non 

toxique pour les volailles ; 

o Mettre en place une litière neuve (10 cm d’épaisseur ou 5 Kg / m²) ; 

o Mettre en service un pédiluve rempli de désinfectant concentré et le renouveler 

régulièrement ; 

o Nettoyer quotidiennement les abreuvoirs et les désinfecter une fois par semaine ; 

o Interdire toute visite et laisser reposer le bâtiment vide pendant 15 jours 

minimum. 

� Mesures appliquées aux volailles 

o En cas de parasitisme externe (poux, poux rouges…), pulvérisez les pondoirs de 

l’insecticide liquide non toxique pour les volailles, 

o Effectuer périodiquement des examens coprologiques et distribuer si nécessaire 

de l’aliment vermifugé (ou par l’eau de boisson) pendant 2 jours, renouveler 3 

semaines plus tard ; 

o Disposer en permanence des appâts de raticide autour du poulailler et dans le 

magasin d’aliment. 

2.1.2. Au couvoir 

Au couvoir, les pratiques de biosécurité sont appliquées aux locaux et matériels, au 

personnel et aux œufs. 

� Hygiène des locaux et du matériel 

Le couvoir est généralement conçu de manière à permettre un circuit logique de 

progression des œufs à couver et du poussin, et à éviter tout recoupement ou retour en 

arrière. Les différentes salles doivent faire l’objet d’un nettoyage suivi d’une désinfection 

dont la fréquence varie avec la cadence en production des poussins. 
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La salle de réception des œufs et la salle des incubateurs doivent être désinfectées au 

moins une fois par semaine de même que la salle des éclosions et la salle de 

conditionnement des poussins après chaque éclosion. Les appareils seront également 

désinfectés chaque fois qu’ils seront vides. Le matériel (chariots, plateaux, etc.) sera 

désinfecté après chaque utilisation. Il en sera de même des véhicules de transport des 

œufs et de livraison de poussins. 

� Hygiène du personnel 

Lorsque la taille du couvoir le permet, il est souhaitable qu’il y ait une séparation totale 

des équipes de travail. Les employés donnant les soins aux animaux doivent être 

différents de ceux du couvoir. Les accès au couvoir seront protégés comme les 

bâtiments d’élevage par des pédiluves. Le personnel du couvoir revêtira une blouse ou 

une combinaison et un chapeau et se désinfectera les mains avant chaque séquence 

de travail. 

� Hygiène des œufs 

Tout doit être mis en œuvre depuis les pondoirs jusqu’aux chargements des plateaux 

d’incubateurs pour préserver la qualité des œufs et pour éviter des contaminations 

microbiennes. Avant la mise en incubation, les œufs seront désinfectés soit par 

fumigation, soit par trempage. 

2.2. Qualité et gestion de l’eau 

L’eau est un nutriment essentiel qui a un impact sur toutes les fonctions physiologiques. 

Les facteurs relatifs à la température, l’hygrométrie, la composition de l’aliment et la 

croissance sont responsables de la quantité d’eau bue. Il est essentiel que la 

consommation d’eau augmente avec le temps. Si elle baisse à n’importe quel moment, 

la santé des animaux, l’environnement et/ou les techniques de gestion devront être 

revues. 

2.2.1. Notion de norme de qualité de l’eau 

Dans l’eau, de nombreux éléments peuvent se retrouver. Certains d’entre eux peuvent 

avoir des répercussions importantes sur la qualité de l’eau elle-même. Ce sont : 
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� Des gaz : oxygène dissout, azote, gaz carbonique 

Si l’azote ne joue aucun rôle dans l’eau, il n’en est pas de même pour l’oxygène, qui 

comme l’azote reste sous forme moléculaire et ne réagit pas avec l’eau. Par contre il 

influe sur le potentiel d’oxydoréduction de l’eau. Ce potentiel va être déterminant pour la 

présence ou l’absence de certaines espèces minérales. Une eau pour l’abreuvement 

des animaux doit contenir au moins 5 à 6 mg/L d’oxygène dissout. 

Le gaz carbonique réagit avec l’eau pour donner, selon le pH de l’eau, de l’acide 

carbonique, des ions bicarbonates et carbonates. Ces derniers ions réagissent avec le 

calcium, précipitent et jouent un rôle d’effet tampon pour l’eau. 

� Les éléments insolubles inertes minéraux ou organiques 

Ce sont des matières en suspension, colloïdes ou insolubles et vivant comme macro ou 

micro organismes, dont certains peuvent jouer un rôle primordial sur la qualité de l’eau 

notamment les micro-organismes pathogènes. 

� Les éléments solubles : selon leurs concentrations, on distinguera : 

• Les éléments majeurs qui sont à des concentrations supérieures au mg/L. 

Ce sont, pour les éléments minéraux, les ions : le calcium, le magnésium, le 

sodium, le potassium, le chlore, le sulfate, le nitrate, le bicarbonate et le 

carbonate avec l’acide silicique. Ces éléments contribuent à la minéralisation 

de l’eau. 

• Les éléments traces regroupent pour les composés minéraux dont les 

concentrations varient du µg/L au mg/L : le fer, le manganèse, l’aluminium, 

l’ammonium, les phosphates Pour les composés organiques, il y’a les 

détergents, les phénols et les hydrocarbures. 

• Les éléments ultra traces concernent essentiellement des composés 

organiques à l’exception du mercure. Les concentrations sont inférieures au 

µg/L. Il s’agit des résidus de pesticides, de médicaments, de facteurs de 

croissance, des métabolites d’algues et des toxines bactériennes ou algales. 
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2.2.2. Incidence de la qualité de l’eau sur l’élevage avicole 

� Manque d’eau 

Il est indispensable de bien connaitre les besoins en eau, surtout en période chaude. 

En période de sécheresse, ce sont bien souvent les animaux qui sont les premiers 

rationnés. La quantité d’eau bue dépend aussi du régime alimentaire de l’animal et de 

la température extérieure. Elle est directement liée à la teneur en matières sèches de la 

ration alimentaire. Elle dépend aussi du rapport : azote/matières sèches totales ainsi 

que de la teneur en magnésium, potassium. 

Le rapport eau totale /Kg de matières sèches totales varie de 4,2 pour des 

températures inférieures à 10°C à 6,5 pour des températures supérieures à 27°C. 

Le manque d’eau se traduira chez l’animal par une perte de poids ou une stagnation du 

poids voire dans des cas extrêmes la mort de l’animal. Pour les poules pondeuses, ce 

manque d’eau se traduit soit par une baisse du taux de ponte soit par la production 

d’œufs de petite taille (MONTIEL, 2007). 

� Contamination micro biologique 

Plus les élevages sont intensifs, plus les animaux sont sensibles à la qualité micro 

biologique de l’eau. Un élevage contaminé, peut à son tour contaminer d’autres 

élevages mais aussi l’Homme directement ou via les aliments qu’il consomme : œufs, 

viande. 

� Contamination chimique 

La salinité de l’eau peut jouer un rôle très important notamment par le refus de boire 

l’eau. La concentration admissible pour la salinité de l’eau est de 2g/L. 

Au niveau des toxiques, on distinguera les toxiques minéraux et les toxiques 

organiques. 

La méthémoglobinémie peut être à l’origine de mort de nombreux oiseaux. 
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2.2.3. Désinfection de l’eau et les systèmes de nettoyage 

Une désinfection régulière de l’eau et un programme de nettoyage des lignes d’eau 

peuvent permettre une protection contre la contamination microbienne et la croissance 

du bio-film dans les lignes d’eau. 

Le bio-film est une pellicule constituée d’organismes variés : bactéries, fungi ou algues, 

qui se développent en couche mince sur les surfaces. Les bio-films peuvent cacher des 

organismes pathogènes, des germes susceptibles de transmettre des gènes de 

résistance aux antibiotiques ou de réduire l’efficacité des désinfectants utilisés. 

Plusieurs désinfectants sont neutralisés directement par la matière organique et restent 

peu efficaces. Dans un milieu clos tel que les canalisations d’eau, la surface de contact 

du désinfectant est limitée contrairement aux surfaces planes. Si le bio-film est établi, 

les bactéries situées en surfaces sont tuées alors que celles situées en profondeur 

survivent. C’est pourquoi, il faut détacher et éliminer le bio-film lors des opérations de 

nettoyage dans les périodes de vide sanitaire entre les bandes d’élevage (VIENNE, 

2009). 

Les produits qui contiennent du peroxyde d’hydrogène ont prouvé leur efficacité pour 

diminuer le bio-film dans les lignes d’eau. 

En plus des mesures sanitaires, la prophylaxie médicale joue un grand rôle dans la 

bonne gestion de la ferme. 

3. Mesures de prophylaxie médicale 

La lutte préventive contre les agressions parasitaires ou infectieuses a recours à deux 

méthodes qui se complètent : la vaccination et la chimio prévention. 

3.1. Chimio-prévention 

3.1.1. Contrôle des maladies bactériennes 

Des traitements antibiotiques préventifs sont effectués dans toutes les circonstances 

qui peuvent affaiblir la résistance de l’animal (voyages, manipulation des animaux, 

suites de vaccination, changement de locaux, …). On utilise dans ce cas, des 

antibiotiques à très large spectre pendant au moins quatre jours de suite, soit dans l’eau 

de boisson, soit dans l’aliment. On parle parfois d’aliments antistress pour désigner des 
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aliments contenant dans antibiotiques à dose thérapeutique et des suppléments de 

vitamines. 

3.1.2. Contrôle des maladies parasitaires 

Les traitements préventifs systématiques par l’aliment ou l’eau de boisson chez la 

volaille ont essentiellement pour but de prévenir l’apparition de coccidies, de ténias et 

d’ascaris qui sont les trois types de parasites les plus couramment rencontrés en 

Afrique (LANCASTER, 1983). 

La prévention de la coccidiose des volailles en croissance peut être obtenue par deux 

méthodes : 

- La supplémentation permanente de l’aliment en coccidiostat ; 

- Les traitements anticoccidiens à partir du 18ème jour et répétés toutes les 3 

semaines (AKESSE, 2013). 

Cette dernière technique de prévention doit être préférée, en milieu tropical, à une 

simple supplémentation permanente en coccidiostat, pour éviter la formation trop rapide 

de souches résistantes, et permettre chez l’animal le développement d’une certaine 

protection. 

3.2. Vaccination 

La vaccination demeure le seul moyen de lutte contre les maladies virales. Elle est 

aussi pratiquée pour certaines maladies bactériennes comme la Salmonellose. 

Avant d’entreprendre un programme de vaccination, il est important de connaitre les 

maladies aviaires qui sévissent dans une région ou un pays déterminé, car il est inutile 

de dépenser de l’argent pour soigner des maladies inexistantes. 

La vaccination permet de renforcer les défenses immunitaires de l'individu contre un 

microbe, en injectant ce dernier sous une forme qui n'est plus pathogène ou qui ne peut 

pas se répliquer. Ainsi la vaccination protège l'organisme contre le virus qui a servi à 

fabriquer le vaccin. Idéalement, les vaccins devraient protéger non seulement contre les 
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manifestations cliniques et la mortalité, mais encore prévenir la perte en gain de poids 

et l'immunosuppression associée à la maladie. 

Les vaccins restent actifs si on maintient la chaine de froid. La préparation du vaccin 

doit toujours se faire loin des sujets, il faut éviter d’en renverser sur les oiseaux ou près 

d’eux et administrer la dose exacte (SMITH, 1992). La solution vaccinale sera utilisée 

aussitôt après sa reconstitution. Tenter de répartir un vaccin pour traiter un plus grand 

nombre d’oiseaux est une fausse économie. Les volailles ne doivent pas être vaccinées 

en période de stress. Il faut utiliser un matériel propre, adéquatement lavé et stérilisé, 

éviter des abreuvoirs métalliques. Certains ions peuvent inactiver le virus vaccinal. Pour 

les vaccins en eau de boisson, les abreuvoirs doivent être vidés en une heure 

maximum et tous les animaux doivent y avoir accès (FEDIDA, 1996). 

3.2.1. Différents types de vaccins 

Les différents types de vaccins sont les suivants (Tableau I) : 

- Vaccins vivants dits “atténués “ : ils sont préparés à partir de souches 

atténuées naturellement ou après passages successifs sur des cultures 

cellulaires ou sur des œufs embryonnés. La stabilité de la souche finale est 

contrôlée afin de s’assurer qu’elle ne puisse pas récupérer son pouvoir 

pathogène. Le virus vaccinal atténué est vivant et se multiplie dans les cellules 

cibles et peut donc passer d’un sujet à un autre. Cela permet une meilleure 

diffusion de l’antigène, ce qui est favorable à l’établissement de la protection 

vaccinale. Cependant, lors de la présence simultanée de volailles d’âges ou 

d’espèces différents de ceux du cheptel vacciné, on risque de voir apparaitre des 

troubles liés à ce virus vaccinal. 

- Vaccins inactivés :  ils sont préparés à partir de souches pathogènes tuées par 

un traitement physique ou chimique (formol) qui conserve cependant leur 

pourvoir immunogène. 

 

 

 

 



36 
 

Tableau I: Caractéristiques des vaccins vivants et des vaccins inactivés 

Types de vaccin  

Caractéristiques 

Vaccins à virus 

vivant 

Vaccins à virus inactivé  

Vaccination de masse Oui Plus difficile 

Installation de l’immunité Rapide Plus lente 

Qualité de l’immunité Courte durée Durée longue et de niveau 

élevé 

Réaction vaccinale Parfois Non 

Vaccination en période de ponte Non Oui 

Prix Bon marché Plus cher 

Source : (FEDIDA, 1996) 

 

3.2.2. Voies d’administration 

On distingue plusieurs voies d’administration des vaccins en aviculture. 

- Intra nasale : par instillation ou trempage du bec ; 

- Intraoculaire : par instillation ; 

- En eau de boisson : administration orale et intra nasale du vaccin ; 

- Nébulisation : instillation intraoculaire, inhalation et trempage du bec. Les 

gouttelettes ne doivent pas être trop fines car elles risquent alors de provoquer 

des troubles respiratoires ; 

- Injection : sous cutanée, intramusculaire, selon le cas (FEDIDA, 1996). 

3.2.3. Echecs et pseudo-échecs de vaccination 

- Echecs de vaccination  : Il s’agit de l’apparition de la maladie contre laquelle 

l’animal a été vacciné, déterminée par le virus sauvage spécifique et au cours 

de la période de protection escomptée. Les facteurs responsables de ces 

échecs sont divers : mauvaise conservation du vaccin, maladies 

intercurrentes, stress, présence d’anticorps maternels, rapidité excessive du 

vaccinateur. 
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- Pseudo-échecs de vaccination  : il s’agit de l’apparition de la maladie 

spécifique, à virus sauvage, en dehors de la période vaccinale présumée, soit 

précoce (avant l’installation de l’immunité), soit tardive (ultérieurement à la 

date limite de protection). Les pseudo-échecs précoces peuvent tenir à une 

contamination contemporaine de la vaccination ou survenant juste après celle-

ci, ou encore la précédant. 

De nombreux modèles de prophylaxie existent, cependant, il est nécessaire et 

indispensable de les adapter en fonction du contexte épidémiologique et des conditions 

d’élevage. 

Ci-dessous est présenté un modèle de prophylaxie selon les spéculations. 

� Poulets de chairs 

� 1er jour : maladie de Newcastle (HB1), maladie de Gumboro (Cevac Gumbo L) 

et bronchite infectieuse (H120) ; 

� 15ème jour : rappel contre la maladie de Newcastle (Lasota) et maladie de 

Gumboro (Cevac IBD L). 

� Poules pondeuses 

� 1er et 15ème jour : identique aux poulets de chair ; 

� 42ème jour : rappel contre la bronchite infectieuse (H120) ; 

� 70ème jour : variole (transfixion allaire) et rappel contre la maladie de 

Newcastle (IM), aspirine depuis la veille contre le stress ; 

� 84ème jour : rappel contre la bronchite infectieuse (H52) ; 

� 18ème semaine : vaccination trivalent injectable (maladie de Newcastle, 

typhose et pasteurellose par exemple) ; l’aspirine est administré depuis la 

veille pour éviter le stress. 

Remarque : Un flacon de vaccin entamé ou simplement ouvert ne peut pas être 

conservé. Il doit être employé dans les 3-4 heures qui suivent. Il est donc conseillé 

d’assoiffer les oiseaux quelques heures avant les vaccinations dans l’eau de boisson 

(BULDGEN, 1996). 

Bien que la Côte d’ivoire couvre l’essentiel de ses besoins en produits avicoles 

modernes, les potentialités dont dispose le pays sont encore sous exploitées. Afin de 

mieux coordonner les actions de développement de l’aviculture moderne, l’Etat et les 
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opérateurs privés de la filière avicole ont organisé conjointement, en décembre 2009, 

les Etats Généraux de l’Aviculture ivoirienne (EGA). 

L’ensemble du processus d’organisation des EGA s’est achevé par l’élaboration d’un 

Plan Stratégique de Relance de l’Aviculture moderne ivoirienne (PSRA), sur la période 

2010-2021, soit sur dix (10) ans (FIRCA, 2011). 
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CHAPITRE III : STRATEGIE DE REDRESSEMENT DE 

L’AVICULTURE MODERNE IVOIRIENNE 

Le Plan Stratégique de Relance de l’Aviculture moderne ivoirienne (PSRA) a pour 

objectif global d’assurer la souveraineté alimentaire en matière de produits avicoles en 

faisant passer le niveau de consommation de poulets de la filière moderne de 0,84 

kg/hab en 2008 à 2 kg/hab/an en 2021 et d’améliorer la consommation d’œufs de 33 

œufs / habitant en 2008 à 56 œufs/habitant en 2021. Ce qui représente une production 

d’environ 60.000 tonnes de viande de poulets et 1.678.000.000 d’œufs de 

consommation entrainant la création de plus de 15.000 nouveaux emplois directs et des 

investissements privés de près de 150 milliards par les opérateurs. 

S’agissant des revenus, ils devront passer de 100 F à 150 F CFA de marge bénéficiaire 

par kg de viande de poulet et de 25 000 F à 50 000 F CFA de salaire mensuel moyen 

par ouvrier (MIRAH, 2012). 

1. Axes stratégiques 

L’impact du PSRA se réalisera par la mise en œuvre des 5 axes suivants : 

• Axe stratégique 1 : amélioration du cadre législatif et réglementaire ; 

• Axe stratégique 2 : renforcement de la biosécurité ; 

• Axe stratégique 3 : appui au financement de la filière ; 

• Axe stratégique 4 : amélioration de la compétitivité ; 

• Axe stratégique 5 : renforcement des capacités. 

1.1. Amélioration du cadre législatif et réglementaire 

Il s’agit de réglementer les secteurs d’activités de la filière qui ne sont régis par aucun 

texte, de revisiter et d’adapter les textes existants, de vulgariser l’ensemble de ces 

textes et de veiller à leur application effective. 

Ainsi, au titre des installations des fermes, des textes devront prévoir 

l’aménagement des espaces avicoles dans les plans directeurs des villes. 

S’agissant de la production des intrants avicoles, les textes qui seront pris ou 

votés devront permettre de réglementer les installations des unités de production 

d’aliments et de poussins d’un jour (cahier de charges consensuel). 
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Concernant la fiscalité, le texte devra être élaboré sur la base d’un système de 

fiscalité concerté et adapté à la filière. 

Par ailleurs, en raison de la fragilité des productions avicoles, les textes relatifs 

aux modalités de transport devront contribuer à garantir la qualité des produits et à 

lutter efficacement contre les tracasseries routières.  

Des dispositions devront être également prises pour le contrôle efficace des 

entrées aux frontières terrestres, maritimes et lagunaires. 

1.2. Renforcement de la biosécurité 

Un système de production et de contrôle pour maintenir un bon niveau sanitaire dans 

les processus de production, de transformation, de conservation et de 

commercialisation des produits de la filière avicole sera mis en place. 

Une attention particulière sera accordée aux couvoirs, aux élevages, aux abattoirs, aux 

marchés-abattoirs, aux unités de production des aliments, aux intrants pour la 

fabrication d’aliments et aux produits finis (poussins, œufs, poulets de chair et 

pondeuses, etc.). Il s’agira enfin de veiller au respect de l’environnement dans la mise 

en œuvre de l’ensemble des activités de la filière. Tout cela devra concourir à terme à 

la mise sur le marché de produits de qualité physique et sanitaire acceptable et à la 

protection du cheptel animal national (MIRAH, 2012). 

1.3. Appui au financement de la filière 

Les acteurs de la filière s’attèlleront à la mobilisation des ressources, au financement 

des activités et veilleront à la pérennisation des ressources pour garantir le 

développement de la filière avicole. 

Concernant la mobilisation des ressources, il sera mis en place un fonds de 

garantie de l’aviculture qui sera co-géré par l’Etat et l’interprofession. Ce fonds sera 

principalement offert par l’Etat et sera ensuite alimenté par les prélèvements sur les 

produits du secteur avicole et par une partie des ressources issues du prélèvement 

compensatoire. Il pourra aussi bénéficier des subventions de bailleurs de fonds 

notamment la FAO, le PNUD, l’AFD, le GTZ, l’USAID, l’UEMOA, la CEDEAO ainsi que 

des institutions financières de développement dont la BOAD et la BAD. 

Un peu plus de 70% des besoins de financement seront pris en charge par les 

opérateurs. 
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S’agissant des financements des activités avicoles, un dispositif définira des 

mécanismes en vue de la mise en place d’un fonds de roulement et d’un fonds de 

soutien pour accompagner les opérateurs du secteur avicole dans la réalisation des 

investissements techniques, mobiliers et immobiliers. Il devra par ailleurs apporter un 

appui aux structures de recherche et aux laboratoires d’analyse, de contrôle qualité et 

de suivi sanitaire et hygiénique. 

1.4. Amélioration de la compétitivité 

L’amélioration de la compétitivité consistera à développer des mécanismes concourant 

à l’amélioration de la production, en quantité et en qualité, ainsi qu’à la promotion des 

produits avicoles afin d’en tirer un meilleur profit en termes de plus-value. Les coûts des 

facteurs de production (eau, électricité, intrants) devront être revus à la baisse pour être 

plus accessibles aux opérateurs. Pour ce faire, les Ministères en charge de la 

production animale et de l’Agriculture, les opérateurs, et les bailleurs de fonds doivent 

se concerter pour conduire un programme national de production de maïs à haut 

rendement ce qui permettra d’améliorer la disponibilité de cet intrant stratégique pour 

lequel un stock de sécurité devra être constitué. La décentralisation des activités de 

vente sera encouragée pour faciliter non seulement l’accessibilité des populations aux 

produits avicoles, mais pour accroître la consommation des dits produits. 

Ci–dessous (Tableaux I et II), quelques exemples de paramètres de production à 

atteindre pour une consommation (population de 30 millions d’habitants) de 2 kg de 

viande et 56 œufs par habitant / an. 

Tableau II : Projections en élevage de poulets de chairs 

Paramètres Valeurs actuelles Valeurs projetées 

Viabilité  93% 98% 

Poids moyen en Kg  1,5 en 45 jours 1,9 en 35 jours 

Indice de consommation  2,2 1,8 

Coût de production en F/Kg  832 510,34 

Sources : IPRAVI, contribution de l’INTERAVI à la préparation des états généraux, déc. 

2009 
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Tableau III: Projections en élevage de poules pondeuses 

Paramètres  Valeur 

actuelle 

Valeur projetée dans 20 ans  

Viabilité en période de production  85% 95% 

Nombre d’œufs par poule départ  230 320 

Age de la reforme en semaines  72 80 

Poids de l’œuf en (g)  55 63 

Volume d’aliment consommé/ œufs 

en (g)  

160 150 

Cout de production d’un œuf en F 

CFA 

56 32,92 

Sources : IPRAVI, contribution de l’INTERAVI à la préparation des états généraux, déc. 

2009 

1.5. Renforcement des capacités 

L’Etat et les opérateurs du secteur doivent s’accorder pour rendre l’ensemble des 

parties prenantes plus aptes à assurer leurs missions, respectivement de coordination 

et de contrôle des activités avicoles, de production, de transformation et de 

commercialisation des produits. Les activités de renforcement de capacités seront 

également étendues aux opérateurs privés et aux travailleurs de la filière sur des 

modules tenant compte des différents maillons de la filière avicole. Ce renforcement se 

traduira par une série de formations, de missions d’échanges, de journées 

promotionnelles, de foires, d’appui en intrants, en matériels et équipements techniques 

et logistiques à l’ensemble des parties prenantes (MIRAH, 2012). 

2. Conditions de réussite et hypothèses de risque 

Certains facteurs déterminants apparaissent comme des conditions nécessaires pour la 

réussite du redressement de l’aviculture ivoirienne. Les plus importants sont les 

suivants :  
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2.1. Caractères de réussite 

� L’adoption et l’appropriation du PSRA par l’ensemble des parties prenantes ; 

� L’établissement du partenariat au niveau international, national et 

décentralisé qui permet d’impliquer tous les acteurs et partenaires de la 

filière avicole ; 

� Le financement du PSRA ; 

� L’accroissement du budget du fonds d’aide à la production avicole nationale ; 

� Le renforcement de l’appui du fonds d’aide à la production avicole aux 

opérateurs du secteur avicole ; 

� L’exécution des missions du PSRA selon le principe de subsidiarité ; 

� Le renforcement des capacités techniques et financières du PAPAN et de 

l’IPRAVI ; 

� La solidarité des opérateurs du secteur avicole. 

2.2. Hypothèses de risques 

� La paix et la cohésion sociale sur toute l’étendue du territoire pour offrir un 

cadre propice à l’exécution du plan stratégique ; 

� Dépréciation de la monnaie. 

3. Mise en œuvre et suivi-évaluation du plan 

3.1. Ancrage institutionnel 

Le comité interministériel du PSRA constitué des Ministères en charge de la production 

animale, du plan et du développement ainsi que de l’économie et des finances a pour 

principales tâches de : 

� Rendre compte des activités du PSRA au gouvernement ; 

� Signer les conventions visant à obtenir les ressources financières 

indispensables à la mise en œuvre du PSRA ; 

� Représenter le gouvernement auprès des institutions internationales 

partenaires du PSRA. 
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3.2. Stratégie de mise en œuvre 

En vue d’une coordination efficace et efficiente, les activités du PSRA sont réparties 

dans les trois grands programmes intitulés : 

� Programme d’Appui à la Gouvernance du Secteur Avicole ; 

� Programme de Renforcement de la Biosécurité dans le Secteur Avicole; 

� Programme d’Amélioration de la Productivité Avicole. 

Ces programmes sont gérés quotidiennement par des Chargés de Programme (CP). 

3.3. Mécanisme de suivi-évaluation 

� Suivi interne 

Le Secrétariat Exécutif organisera des missions et des visites de terrain pour un suivi 

régulier des activités planifiées. Les missions de suivi s’effectueront au moins une (1) 

fois par trimestre et en cas de besoin pour certaines situations d’urgence. 

� Suivi-évaluation externe 

L’évaluation de la mise en œuvre du PSRA se fera à travers quatre (4) revues 

statutaires : 
- Une (1) revue annuelle réalisée en Décembre. Elle servira de cadre pour 

l’évaluation du bilan annuel ; 

- Deux (2) revues à mi-parcours intervenants après trois (3) années de mise en 

œuvre du plan stratégique soit en 2014 et en 2018. Elles constituent des occasions 

pour évaluer la mise en œuvre du plan conformément aux résultats escomptés 

dans la phase de planification ; et le cas échéant, procéder à des réorientations. 

- Une revue finale organisée à la dernière année d’exécution du plan stratégique soit 

en 2021. Elle offrira l’opportunité d’évaluer les changements enregistrés en termes 

d’effets et d’impacts sur les organisations et populations bénéficiaires. 

En définitif, l’aviculture moderne ivoirienne est un secteur en plein développement mais 

sujette de nombreux problèmes d’ordre sanitaire. 

Ainsi, la seconde partie de ce travail se propose à travers un enquête, d’analyser la 

gestion sanitaire et les pratiques médicales effectuées dans la zone peri-urbaine 

d’Abidjan. Elle a pour but de déceler les différentes contraintes sanitaires et médicales 

rencontrées par les aviculteurs en vue de proposer des solutions.  
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PARTIE 2 : GESTION SANITAIRE ET PRATIQUES 
MEDICALES EN AVICULTURE MODERNE DANS 

LA ZONE PERIURBAINE D’ABIDJAN 



 

CHAPITRE I : MATERIEL

1. Description de la zone d’étude

La présente étude s’est déroulée en Côte d’Ivoire, plus précisément dans 

périurbaine d’Abidjan (Figure 3

mégapole moderne qui englobe

sous-préfectures que sont :

la ville d’Abidjan comptait, en 2011

totale du pays (http://fr.wikipedia.org/wiki/Côte_d'Ivoire, 2012)

maillons de la filière avicole moderne 

avicoles modernes (80%) du pays (ESSOH, 2006).
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Figure 3: Localités enquêtées (
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MATERIEL ET METHODES 

Description de la zone d’étude 

La présente étude s’est déroulée en Côte d’Ivoire, plus précisément dans 

périurbaine d’Abidjan (Figure 3), la capitale économique. Le district d’Abidjan est une 

englobe, depuis 2001, dix communes urbaines

: Anyama, Songon et Bingerville. Selon les autorit

la ville d’Abidjan comptait, en 2011 : 4 351 086 habitants soit 20

(http://fr.wikipedia.org/wiki/Côte_d'Ivoire, 2012). Elle englobe tous les 

maillons de la filière avicole moderne (M’BARI, 2000) et la majorité des élevages 

avicoles modernes (80%) du pays (ESSOH, 2006). 

*  

*  

*  

*  

*  

: Localités enquêtées (*) en zone périurbaine d’Abidjan

La présente étude s’est déroulée en Côte d’Ivoire, plus précisément dans la zone 

), la capitale économique. Le district d’Abidjan est une 

dix communes urbaines et trois nouvelles 

Selon les autorités du pays, 

086 habitants soit 20% de la population 

. Elle englobe tous les 

(M’BARI, 2000) et la majorité des élevages 

) en zone périurbaine d’Abidjan 
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2. Matériel 

L’étude a porté sur différents acteurs de la filière avicole. Quatre vingt quinze (95) 

élevages modernes dont 58 fermes de poulets de chairs, 26 fermes de poules 

pondeuses et 11 élevages mixtes (poulets de chairs et poules pondeuses) ont été 

enquêtées. Puis, les investigations se sont poursuivies auprès de la Direction de 

l’élevage, du PAPAN, de l’ANAVICI, de la DSV et au LCVB. 

3. Méthodes 

La méthode d’étude a reposé sur l’approche participative pour l’élaboration du 

questionnaire et les enquêtes sur le terrain. 

3.1. Echantillonnage 

Les résultats provisoires du Recensement National des Professionnels de l’Aviculture 

(RNPA 2010) organisé par le PAPAN (Programme d’Appui à la Production Avicole 

Nationale) ont révélé la présence de 382 fermes avicoles modernes dans le district 

d’Abidjan. N’ayant pas la liste de ces différentes fermes, nous avons opté pour une 

méthode d’échantillonnage non probabiliste tout en tenant compte de la répartition 

géographique de ces fermes. Ainsi, pour couvrir toute la zone périurbaine d’Abidjan, les 

localités (Figure 3) ont été choisies suivant les grands axes routiers partant d’Abidjan 

(Tableau IV). Dans chaque localité, l’enquête a été réalisée sur les fermes accessibles, 

disponibles, avec l’accord du responsable de la ferme. Ce dernier pouvait être le 

propriétaire, le gérant, le chef de ferme ou le volailler. 

3.2. Enquête de terrain 

L’enquête a été réalisée au cours de la période allant d’Août à Octobre 2012. Elle a 

consisté à l’élaboration d’une fiche d’enquête suivie de son administration sur le terrain. 

3.2.1. Enquête documentaire 

La recherche documentaire a porté sur l’aviculture en Côte d’Ivoire et les différents 

paramètres des systèmes de gestion sanitaire et des pratiques médicales. Elle s’est 

effectuée dans les bibliothèques locales à Dakar et à Abidjan mais également auprès 

des services techniques et sur les sites internet. 



 

3.2.2. Elaboration du questionnaire

Le questionnaire a été élaboré à partir des recherches documentaires, des visites de 

fermes et des interviews avec les professionnels de la filière. Les p

ont concerné quatre grands axes à savoir

� La typologie des élevages avicoles modernes

� Les principales pathologies aviaires rencontrées par les éleveurs

� Les systèmes de gestion 

� Les pratiques médicales.

3.2.3. Validation et administration du questionnaire

Après élaboration, la fiche 

sur une ferme de poules pondeuses dans la sous

par les superviseurs. 

L’administration des fiches d’enquête a été faite sous forme d’interview avec la 

personne enquêtée mais aussi sur la base d’une observation directe. En effet, après 

l’interview (Figure 4), toute la ferme était visitée afin d’apprécie

obtenues. Au total, 95 fiches d’enquête
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Elaboration du questionnaire 

Le questionnaire a été élaboré à partir des recherches documentaires, des visites de 

ws avec les professionnels de la filière. Les p

ont concerné quatre grands axes à savoir : 

La typologie des élevages avicoles modernes ; 

Les principales pathologies aviaires rencontrées par les éleveurs

Les systèmes de gestion sanitaire ; 

Les pratiques médicales. 

Validation et administration du questionnaire 

Après élaboration, la fiche d’enquête a été testée sur une ferme de poulets de chair et 

sur une ferme de poules pondeuses dans la sous-préfecture de Bingerville puis validée

L’administration des fiches d’enquête a été faite sous forme d’interview avec la 

personne enquêtée mais aussi sur la base d’une observation directe. En effet, après 

), toute la ferme était visitée afin d’apprécier la qualité des réponses 

obtenues. Au total, 95 fiches d’enquête (Annexe 1) ont été administrées.

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Interview d’aviculteurs 

Le questionnaire a été élaboré à partir des recherches documentaires, des visites de 

ws avec les professionnels de la filière. Les paramètres étudiés 

Les principales pathologies aviaires rencontrées par les éleveurs ; 

a été testée sur une ferme de poulets de chair et 

préfecture de Bingerville puis validée 

L’administration des fiches d’enquête a été faite sous forme d’interview avec la 

personne enquêtée mais aussi sur la base d’une observation directe. En effet, après 

r la qualité des réponses 

é administrées. 
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Tableau IV: Répartition des fermes enquêtées en fonction de la zone d’étude 

 

3.3. Analyse des données 

Des données quantitatives et qualitatives ont été recueillies au cours de l’enquête. Une 

analyse descriptive a été faite à l’aide d’outils informatiques. 

• Le logiciel SPHINX version 4.5.0.19 a servi à : l’élaboration de la fiche d’enquête, la 

récolte des données, la détermination des moyennes, des fréquences et écarts 

types. 

• Le tableur Microsoft Office EXCEL 2007 a permis de réaliser les tableaux et 

graphiques. 

  

Axes routiers  Localités  Nombres de fermes  

Axe Abidjan– Grand Bassam  Port bouet.  16 

Gd-Bassam  12 

Axe Abidjan - Anyama  Anyama 14 

Alépé 2 

Axe Abidjan- Dabou  Songon 16 

Dabou 9 

Axe Abidjan - Bingerville  Bingerville 26 

Total  95 



 

CHAPITRE II : PRESENTATION DE

1. Typologie des élevages avicoles enquêté

1.1. Différentes catégories d’aviculteurs

Les propriétaires de ferme ont une moyenne d’âge de 43,6 ± 10,6 ans et sont 

majoritairement des hommes (86%). Le nombre des propriétaires de ferme a augmenté 

avec le niveau d’étude. La majorité d’entre eux (56%) ont un niveau

universitaire (Figure 5). Aussi, il faut noter que près de la moitié des éleveurs enquêtés 

(48%) ont l’aviculture, comme principale activité.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5: Niveau d’étude des propriétaires de fermes

1.2. Caractéristiques des fermes

La majorité des fermes enquêtées (61%) étaient des élevages de poulets de chair, 29% 

des élevages mixtes (chairs et pondeuses) et 10% d’éleva

(Figure 6). Dans la catégorie des spéculations mixtes, nous avons identifié 3 fermes 

ayant d’autres espèces telles que des pintades, des canards et des oies.
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des élevages avicoles enquêtés 
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La majorité des fermes enquêtées (61%) étaient des élevages de poulets de chair, 29% 
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ayant d’autres espèces telles que des pintades, des canards et des oies. 

 



 

 

 

Figure 6: Spéculations rencontrées lors de l’enquête

Plus de la moitié des fermes

superficie moyenne des bâtiments 

également été constaté que la distance moyenne qui séparait les bâtiments
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Figure 7: Nombre de bâtiments d’élevage par ferme

Tous les bâtiments ne respectaient pas la même orien

Aussi, sur les 78 fermes (82%) qui avaient tous leurs bâtiments orientés dans la même 
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: Spéculations rencontrées lors de l’enquête 

de la moitié des fermes enquêtées (55%) exploite 1 à 2 bâtiments

s bâtiments d’élevage est de 956,2 m² par exploitation

également été constaté que la distance moyenne qui séparait les bâtiments

: Nombre de bâtiments d’élevage par ferme 

Tous les bâtiments ne respectaient pas la même orientation dans les fermes (Figure 8

Aussi, sur les 78 fermes (82%) qui avaient tous leurs bâtiments orientés dans la même 

direction, seules 53 d’entre elles avaient une orientation conforme des bâtiments 

des vents dominants  

1 à 2 3 à 6 7 et plus 

55%

39%39%

6%

Poulets de 
chairs
61%

Mixte 
29%

Nombre de bâtiments par ferme 

1 à 2 bâtiments (Figure 7). La 

est de 956,2 m² par exploitation. Il a 

également été constaté que la distance moyenne qui séparait les bâtiments était de 8,7 

 

tation dans les fermes (Figure 8). 

Aussi, sur les 78 fermes (82%) qui avaient tous leurs bâtiments orientés dans la même 

direction, seules 53 d’entre elles avaient une orientation conforme des bâtiments par 

7 et plus 

 



 

Il a également été noté que la m

poulets de chair / m² et 5–6 poules pondeuses / m².

Figure 8: Bâtiments non orientés dans le même sens

1.3. Suivi technique et sanitaire des fermes

Parmi les 95 fermes avicoles enquêtées, 28 (29%) n’avaient pas de conseillers 

avicoles. Par contre le suivi technique, sanitaire et médical des 67 autres était assuré 

soit par des Docteurs vétérinaires, soit par des

général des technico-commerciaux de société de provenderie (fabricants d’aliments) ou 

alors par des voisins aviculteurs. Par ailleurs, nous avons constaté que la fréquence 

des visites hebdomadaires et mensuelles des conseillers avicoles est be

élevée avec les techniciens 

En effet, la plupart des Docteurs vétérinaires (67%), interviennent dans les fermes 

seulement lorsqu’ils sont i

visites sont plus fréquentes (57% d’entre eux effectuent des vi

(Tableau V). 
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Il a également été noté que la majorité (90%) des fermes respecte une densité de 10

6 poules pondeuses / m². 

 

 

 

 

 

 

: Bâtiments non orientés dans le même sens 

Suivi technique et sanitaire des fermes 

avicoles enquêtées, 28 (29%) n’avaient pas de conseillers 

avicoles. Par contre le suivi technique, sanitaire et médical des 67 autres était assuré 

soit par des Docteurs vétérinaires, soit par des techniciens d’élevage

commerciaux de société de provenderie (fabricants d’aliments) ou 

des voisins aviculteurs. Par ailleurs, nous avons constaté que la fréquence 

des visites hebdomadaires et mensuelles des conseillers avicoles est be

echniciens d’élevage qu’avec les Docteurs vétérinaires.

En effet, la plupart des Docteurs vétérinaires (67%), interviennent dans les fermes 

seulement lorsqu’ils sont interpelés ; tandis qu’avec les techniciens d’élevage, les 

sites sont plus fréquentes (57% d’entre eux effectuent des visites hebdomadaires) 

ajorité (90%) des fermes respecte une densité de 10-12 

avicoles enquêtées, 28 (29%) n’avaient pas de conseillers 

avicoles. Par contre le suivi technique, sanitaire et médical des 67 autres était assuré 

d’élevage qui sont en 

commerciaux de société de provenderie (fabricants d’aliments) ou 

des voisins aviculteurs. Par ailleurs, nous avons constaté que la fréquence 

des visites hebdomadaires et mensuelles des conseillers avicoles est beaucoup plus 

qu’avec les Docteurs vétérinaires. 

En effet, la plupart des Docteurs vétérinaires (67%), interviennent dans les fermes 

echniciens d’élevage, les 

sites hebdomadaires) 
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Tableau V: Fréquence des visites des conseillers avicoles 

Conseiller avicole   Nombre 

de ferme  

Nombres et fréquence des visites  

Par 

semaine  

Par mois  Seulement 

lorsqu’il est 

interpellé  

Autres (Par 

bande ou 

par jour)  

Pas de conseiller s  28  -  -  -  -  

Conseillers  

Techniciens  

Docteurs  

Voisins  

67 

44 

 

25 (57%)  

 

8 (18%)  

 

7 (16%)  

 

4 (9%) 

18 4 (22%) 2 (11%) 12 (67%)  -  

5 -  2 (40%) 1 (20%) 2 (40%) 

TOTAL  95     

 

2. Principales pathologies aviaires décrites 

2.1. Dans les fermes enquêtées 

Selon les éleveurs rencontrés, un certain nombre de pathologies aviaires surviennent 

dans les fermes avec des fréquences variables (Figure 9). Ces aviculteurs se basent le 

plus souvent sur des signes cliniques et lésionnels (Tableau VI) pour le diagnostic des 

différentes pathologies aviaires. 

Ainsi, les affections respiratoires sont les plus rencontrées avec 81% de cas. Elles sont 

suivies de la maladie de Gumboro (44%), puis de la Coccidiose (37%), de la 

Colibacillose (27%), de la maladie de Newcastle (16%) et d’autres affections. 
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Figure 9: Fréquence des maladies rencontrées 

Tableau VI: Signes cliniques et lésionnels observés par les éleveurs 

Pathologies aviaires  Signes cliniques et lésionnels  

Affections respiratoires  Toux, râles, écoulement nasal, éternuements, 

sifflement.  

Maladie de Gumboro  Fientes verdâtres (ou jaunâtres), pétéchies sur la 

cuisse et le bréchet 

Coccidiose  Fientes rougeâtres puis marron 

Colibacillose  Fientes blanchâtres, toux, dépôts fibrineux sur la 

grappe ovarienne, tâches blanchâtres sur le foie, 

aspect d’œuf cuit à l’autopsie 

Maladie de Newcastle  Fientes verdâtres 
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2.2. Au laboratoire

Nos investigations au Laboratoire Central Vétérinaire de Bingerville (LCVB) ont montré 

qu’en 2011, cette structure a reçu au Service de Pathologie Aviaire 51 demandes 

d’analyses, 1911 échantillons aviaires et a réalisé 785 analyses. Pour 

parasitaires, les principales causes étaient les coccidies suivies des ascaris et des 

tænias (Figure 10). Tandis que pour 

prédominance des colibacilloses a été notée, suivie des streptococcies et des 

salmonelloses (Figure 11). Les principales maladies virales suspectées étaient surtout 

la maladie de Newcastle, la variole et faiblement la maladie de Gumboro 

Les suspicions de maladies virales ont été faites à partir du diagnostic clinique et 

nécropsique car le laboratoire ne disposait pas des matériels nécessaires pour un 

diagnostic de confirmation. 

 

 

 

 

 
    

 

 

 

Figure 10: Maladies parasitaires
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Au laboratoire 

Nos investigations au Laboratoire Central Vétérinaire de Bingerville (LCVB) ont montré 

qu’en 2011, cette structure a reçu au Service de Pathologie Aviaire 51 demandes 

d’analyses, 1911 échantillons aviaires et a réalisé 785 analyses. Pour 

itaires, les principales causes étaient les coccidies suivies des ascaris et des 

). Tandis que pour les affections bactériennes, une large 

prédominance des colibacilloses a été notée, suivie des streptococcies et des 

). Les principales maladies virales suspectées étaient surtout 

la maladie de Newcastle, la variole et faiblement la maladie de Gumboro 

Les suspicions de maladies virales ont été faites à partir du diagnostic clinique et 

boratoire ne disposait pas des matériels nécessaires pour un 

 

   

    

 

 

 

Figure 11: Maladies bactériennes: Maladies parasitaires 
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la maladie de Newcastle, la variole et faiblement la maladie de Gumboro (Figure 12). 
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3. Gestion sanitaire et pratiques médicales dans les fermes avicoles

3.1. Gestion sanitaire

3.1.1. Précautions sanitaires

3.1.1.1.

La présence d’un système de désinfection (rotoluve et/ou pulvérisateur) 

été notée seulement sur 2% des fermes enquêtées. L’utilisation de pédiluve, à l’entrée 

des bâtiments, durant toute la période d’élevage d’une bande n’est effective que dans 

39% des fermes enquêtées

démarrage des poussins et les 33% d’élevages restant n’

13). Les désinfectants les plus utilisés sont le Grésyl, l’eau de Javel et diverses 

spécialités vétérinaires telles que le 

sur 71,8% ; 30% ; et 17% des fermes visitées.

 

 

Figure 13: Absence de pédiluve à l'entrée du bâtiment

3.1.1.2.

La désinfection des bâtiments entre bandes d’élevage (le vide sanitaire) se fait sur 

toutes les fermes. Les désinfectants utilisés sont l’eau de Javel, le Grésyl, différentes 

spécialités vétérinaires telles que le 

respectivement sur 75% ; 66%
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Gestion sanitaire 

Précautions sanitaires 

3.1.1.1. A l’entrée de l’élevage 

La présence d’un système de désinfection (rotoluve et/ou pulvérisateur) 

été notée seulement sur 2% des fermes enquêtées. L’utilisation de pédiluve, à l’entrée 

des bâtiments, durant toute la période d’élevage d’une bande n’est effective que dans 

39% des fermes enquêtées ; 28% des fermes n’utilisent de pédiluve q

démarrage des poussins et les 33% d’élevages restant n’en utilisent pas du tout 

). Les désinfectants les plus utilisés sont le Grésyl, l’eau de Javel et diverses 

spécialités vétérinaires telles que le Virkon®, le Virunet®, le Mefist

; et 17% des fermes visitées. 

 

 

 

 

 

: Absence de pédiluve à l'entrée du bâtiment 

3.1.1.2. A l’intérieur des bâtiments 

La désinfection des bâtiments entre bandes d’élevage (le vide sanitaire) se fait sur 

toutes les fermes. Les désinfectants utilisés sont l’eau de Javel, le Grésyl, différentes 

spécialités vétérinaires telles que le Virunet®, le Virkon® mais aussi de la chau

; 66% ; 45% et 18% des fermes enquêtées.

Gestion sanitaire et pratiques médicales dans les fermes avicoles 

La présence d’un système de désinfection (rotoluve et/ou pulvérisateur) des véhicules a 

été notée seulement sur 2% des fermes enquêtées. L’utilisation de pédiluve, à l’entrée 

des bâtiments, durant toute la période d’élevage d’une bande n’est effective que dans 

; 28% des fermes n’utilisent de pédiluve qu’au stade de 

utilisent pas du tout (Figure 

). Les désinfectants les plus utilisés sont le Grésyl, l’eau de Javel et diverses 

Mefisto® respectivement 

La désinfection des bâtiments entre bandes d’élevage (le vide sanitaire) se fait sur 

toutes les fermes. Les désinfectants utilisés sont l’eau de Javel, le Grésyl, différentes 

mais aussi de la chaux vive 

; 45% et 18% des fermes enquêtées. 
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La durée du vide sanitaire varie selon les fermes. Le vide sanitaire complet de 15 jours 

minimum n’est respecté que sur 37 (39%) des fermes enquêtées. 

En effet, parmi les 58 fermes (61%) qui ne respectaient pas cette durée minimale de 

vide sanitaire, 42 avaient des conduites en bandes d’âges différents et 16 effectuaient 

un vide sanitaire de moins de 15 jours. 

Le nettoyage des abreuvoirs se faisait une (1) fois par jour dans 58% des fermes, deux 

(2) fois par jour dans 38% des fermes et 2 à 3 fois par semaine dans 4% des fermes. 

Dans 68% des élevages, ce nettoyage se faisait uniquement avec de l’eau tandis que 

les 33% d’élevages restant utilisaient des détergents comme la mousse active OMO® 

ou des désinfectants tels que l’eau de Javel ou des spécialités vétérinaires (le Virkon® 

et le Virunet®). 

3.1.2. Système de désinsectisation - dératisation 

La présence de rongeurs (rats, souris) a été notée dans 83% des fermes, cependant 

seules 47% d’entre elles mènent une lutte contre ces rongeurs. Cette lutte se fait de 

façon individuelle dans chaque ferme. Les moyens de lutte utilisés sont la présence de 

chats, l’utilisation de raticides ou de pièges mécaniques dans la ferme. 

3.2. Pratiques médicales 

3.2.1. Chimio-prévention 

Le dosage des médicaments présentés sous forme de poudre (antibiotiques, 

anticoccidiens) se fait à 91% à l’aide de cuillère à café ou à l’aide d’éprouvette graduée. 

Seules 9% des fermes utilisent des balances électroniques (Figure 14). L’un des 

antibiotiques fréquemment utilisés, est la Salinomycine de la famille des Ionophores, il 

est utilisé comme anticoccidien (VETACOX®) contre la coccidiose causée par Eimeria 

tenella, E. necatrix, E. acervulina, E. maxima, E. brunetti et E. mivati. 

L’observation du délai d’attente des médicaments utilisés n’est effective que sur 27 % 

des fermes enquêtées (Figure 15). 

 

 



 

 

 

 

    

 

 

 

3.2.2. Vaccination

3.2.2.1. 

Les programmes de prophylaxie médicale prennent en compte uniquement chez les 

poules pondeuses, les vaccinations contre le coryza infectieux, les salmonelloses et le 

syndrome chute de ponte ; en plus des vaccinations communes effectuées aussi bien 

chez les poulets de chairs 

contre la maladie de Newcastle, la Bronchite infectieuse, la maladie de 

Variole (Tableau VII). 

Tableau VII: Maladies aviaires faisant l'objet de

POULETS DE CHAIR 

Maladie de Newcastle 

Bronchite Infectieuse 

Maladie de Gumboro 

Variole (coquelets) 

 

 

 

 

Figure 15: Dosage des médicaments 
(poudre) 

9%

Dosage à l'aide de cuillère à café

Dosage à l'aide de balance életronique

58 

    

Vaccination 

 Principales maladies aviaires faisant l’objet de vaccination

Les programmes de prophylaxie médicale prennent en compte uniquement chez les 

poules pondeuses, les vaccinations contre le coryza infectieux, les salmonelloses et le 

; en plus des vaccinations communes effectuées aussi bien 

poulets de chairs (y compris les coquelets) que chez les poules pondeuses 

contre la maladie de Newcastle, la Bronchite infectieuse, la maladie de 

: Maladies aviaires faisant l'objet de vaccination 
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Figure 14 : Délai d'attente des médicaments
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3.2.2.2. 

Nos investigations ont révélé que 74% des fermes achètent les vaccins 

chez des grossistes importateurs, 19% se ravitaillent chez des revendeurs et 7

les vendeurs d’aliments ou provendiers

transport du lieu d’achat à la ferme se fait à 95% dans une glacière et à 5% d

plastique contenant tous les deux 

3.2.2.3. 

�

L’administration des vaccins vivants 

l’eau de boisson, par nébulisation, par voie oculo

préparation de la solution vaccinale se fait dans 80% (76) des fermes enquêtées avec 

l’eau de puits ou de forage

SODECI plus riche en chlore

vaccins puis de l’eau de puits ou de forage pour les autres vaccins et 4% (4) emploient 

uniquement de l’eau minérale (Figure 

analyse de l’eau utilisée pour la vaccination 

réalisées par les éleveurs eux même.

Figure 16: Moyens de conservation des 
vaccins

95%

5%

Glacière + galçons
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 Approvisionnement et conservation des vaccins

Nos investigations ont révélé que 74% des fermes achètent les vaccins 

chez des grossistes importateurs, 19% se ravitaillent chez des revendeurs et 7

d’aliments ou provendiers (Figure 16). La conservation des vaccins lors du 

transport du lieu d’achat à la ferme se fait à 95% dans une glacière et à 5% d

les deux des glaçons (Figure 17). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Techniques vaccinales utilisées 

� Pour les vaccins vivants 

L’administration des vaccins vivants modifiés ou atténués se fait le plus souvent dans 

l’eau de boisson, par nébulisation, par voie oculo-nasale ou par trempage de bec.

préparation de la solution vaccinale se fait dans 80% (76) des fermes enquêtées avec 

l’eau de puits ou de forage ; 11% (10) des fermes utilisent de l’eau courante de la 

plus riche en chlore ; 5% (5) utilisent de l’eau minérale pour les premiers 

vaccins puis de l’eau de puits ou de forage pour les autres vaccins et 4% (4) emploient 

l’eau minérale (Figure 18). Seuls 2% des élevages effectuent une 

analyse de l’eau utilisée pour la vaccination Ces vaccinations sont généralement 

réalisées par les éleveurs eux même. 
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Provendiers

Moyens de conservation des 
vaccins 

Figure 17: Lieux d’approvisionnement des 
vaccins des volailles
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Nos investigations ont révélé que 74% des fermes achètent les vaccins de volailles 

chez des grossistes importateurs, 19% se ravitaillent chez des revendeurs et 7% chez 

). La conservation des vaccins lors du 

transport du lieu d’achat à la ferme se fait à 95% dans une glacière et à 5% dans un 

modifiés ou atténués se fait le plus souvent dans 

nasale ou par trempage de bec. La 

préparation de la solution vaccinale se fait dans 80% (76) des fermes enquêtées avec 

0) des fermes utilisent de l’eau courante de la 

; 5% (5) utilisent de l’eau minérale pour les premiers 

vaccins puis de l’eau de puits ou de forage pour les autres vaccins et 4% (4) emploient 

Seuls 2% des élevages effectuent une 

Ces vaccinations sont généralement 
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La plupart des éleveurs étaient conscients que le chlore a un effet néfaste sur la qualité 

du vaccin. Face à cela, certains ajoutent à la solution vaccinale du lait écrémé (poudre 

ou liquide) dans le but d’éviter une inactivation du vaccin par le chlore. La fréquence 

d’utilisation du lait écrémé selon la source d’eau utilisée pour la reconstitution des 

vaccins vivants est très variable (Figure 18). Ainsi, 80% des éleveurs qui utilisent l’eau 

courante de la SODECI et 26% de ceux qui utilisent l’eau de puits ou forage, utilisent du 

lait écrémé pour reconstituer les vaccins. 

 

 

 

 

 

 

Figure 18: Fréquence des différentes sources d'eau utilisées pour la reconstitution des 

vaccins 

La quantité d’eau utilisée pour préparer la solution vaccinale varie selon l’âge volailles à 

vacciner et de la quantité d’eau bue la veille. Elle est en moyenne de 10 ; 15 et 20 litres 

pour 1000 sujets respectivement pendant la première, la deuxième et à partir de la 

troisième semaine de vie des volailles. La durée d’assoiffement des volailles avant la 

prise vaccinale varie d’une ferme à l’autre avec une moyenne de 145,8 minutes (90 

minutes au minimum et 202,08 minutes au maximum). Cette privation d’eau se fait, en 

général aux premières heures de la journée, à partir de 6 ou 7 heures du matin. 

� Pour les vaccins inactivés 

Les vaccins inactivés, quant à eux, s’administrent par voie intramusculaire. A la 

différence des vaccins vivants, les propriétaires de fermes font le plus souvent appel à 

des techniciens d’élevage pour leur administration. 
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Le nombre de vaccinateurs varie en fonction du nombre de sujets à vacciner. Le ou les 

vaccinateur(s) se font aider par les employés de la ferme qui se chargent d’attraper les 

volailles. 

Toutes les fermes enquêtées n’effectuent pas d’examens sérologiques pour le contrôl

de la bonne prise vaccinale.

3.2.2.4. 

Des échecs de vaccinations ont été enregistrés au moins une fois dans 32% des 

fermes enquêtées. Selon les éleveurs, ces échecs

de la maladie contre laquelle la vaccination a été effectuée ou une forte mortalité 

constatée après la vaccination du cheptel. Selon eux, les maladies faisant objet 

d’échecs vaccinaux sont par ordre d’importance

maladie de Newcastle (26%) suivies 

(Figure 19). 

Figure 19: Fréquence des maladies faisant l'objet d'échecs vaccinaux

3.2.3. Méthode de diagnostic des pathologies 

Le diagnostic des pathologies aviaires dans les fermes enquêtées est basée à 24% sur 

les commémoratifs et les signes cliniques à

9% des éleveurs ont recours à des laboratoires vétérinaires pour un diagn

confirmation (Figure 20). 
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Figure 20: Moyens de diagnostic des af
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CHAPITRE III : DISCUSSION ET RECOMMANDATIONS 

1. Discussion 

Elle portera sur la méthodologie de travail et les résultats obtenus. 

1.1. Méthodologie 

1.1.1. Choix de la zone d’étude 

Le choix du district d’Abidjan comme zone d’étude se justifie par sa forte croissance 

démographique, son climat subéquatorial et l’existence des différents maillons de la 

filière avicole moderne à savoir les accouveurs, les provendiers et les grossistes 

importateurs de médicaments. Tous ces facteurs sont favorables au développement de 

l’aviculture moderne. 

En effet, dans la politique de développement de l’élevage, le Sud de la Côte d’Ivoire a 

été choisi pour l’élevage des animaux à cycle court comme la volaille. Le district 

d’Abidjan est devenu une zone de forte production (ESSOH, 2006) et a connu un foyer 

d’Influenza Aviaire Hautement Pathogène en 2006 (KONE, 2007). D’où, l’importance de 

la présente étude dans cette zone qui a porté sur l’évaluation de la gestion sanitaire et 

des pratiques médicales en vue d’une amélioration. 

Le choix des différentes localités de l’enquête a été fait suivant les principaux axes 

routiers dans le but de couvrir toute la zone périurbaine d’Abidjan. Ce mode 

d’échantillonnage fut utilisé par ARBELOT et al. (1997) pour étudier les caractéristiques 

des aviculteurs dans la zone du Cap Vert au Sénégal.  

1.1.2. Choix des élevages cibles 

Le choix des élevages de poulets de chairs et de poules pondeuses permet 

d’appréhender la complexité de l’application des mesures sanitaires et des pratiques 

médicales dans ces différentes spéculations surtout en ce qui concerne les élevages 

mixtes. 

Au cours de cette étude, des difficultés ont été rencontrées sur le terrain. En effet,  

• Certains éleveurs ont été réticents car ils pensaient qu’il s’agissait d’une enquête 

réalisée par le service des impôts ; 
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• Nous avons également recensé des réponses vagues voire même un manque 

d’informations dû à l’absence de registre. 

Cette dernière contrainte nous a emmené à exploiter 95 fiches d’enquête sur 112 

administrées. 

1.2. Résultats 

1.2.1. Typologie des élevages avicoles enquêtées 

1.2.1.1. Différentes catégories d’aviculteurs 

Les aviculteurs rencontrés sont pour la plupart des hommes (93%) et sont âgés d’au 

moins 43 ans. Ces résultats sont semblables à ceux observés au Tchad par MAHO et 

al. (2004) où les aviculteurs des six terroirs de la zone des savanes sont à 90% des 

hommes. En réalité, le prix à payer pour créer une entreprise est très élevé tant en 

effort, en temps, en argent qu’en confiance en soi et en prestige. Le créateur devra 

supporter la solitude, l’insécurité, la méfiance, le sacrifice familial et financier. Toutes 

ces raisons emmènent à penser qu’il n’est pas facile pour les femmes de s’engager 

dans la création d’une entreprise en général et d’une ferme avicole en particulier. 

Le pourcentage de 10% d’éleveurs non-scolarisés obtenu est trois fois inférieur à celui 

observé par N’GUESSAN (2009) dans les villes d’Abidjan et d’Agnibilékro qui est de 

33,6%. Cela pourrait se justifier par le fait qu’à Agnibilékro, il y a un grand pourcentage 

d’aviculteurs non scolarisés (27,3% de l’effectif national) (MIRAH, 2010b). Ce résultat 

obtenu montre que les intellectuels se sont beaucoup investis dans l’activité avicole 

entre 2009 et 2012. 

Les propriétaires des exploitations enquêtées sont souvent des salariés (52%) du 

secteur privé ou public. Ces résultats corroborent ceux obtenus au Niger par 

DESSELAS (1991), au Mali par SAMAKE (1994) et au Cameroun (AVICULTURE 

CAMEROUNAISE, 1993) cités par ARBELOT et al. (1997). Ces salariés auraient donc 

le souci d’accroitre leurs revenus en se lançant dans l’aviculture moderne. D’ailleurs, 

comme l’indique M’BARI (2000), l’aviculture peut être perçu comme un moyen efficace 

pour diversifier les revenus. 
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1.2.1.2. Caractéristiques des fermes 

La prédominance des élevages de poulets de chair (61%), suivi des élevages mixtes 

(29%) et des élevages de poules pondeuses (10%) observée a été également notée 

par ARBELOT et al. (1997) au Sénégal avec des pourcentages respectifs de 50%, 33% 

et 17%. La proportion élevée des élevages de poulets de chair s’explique par la courte 

durée du cycle de production et les habitudes alimentaires. En effet, la durée moyenne 

d’élevage d’une bande de poulets de chair est de 45 jours contrairement à celle des 

poules pondeuses qui peut s’étendre jusqu’à 18 mois. De plus, la production de poulets 

de chair demande moins d’investissement que celle des poules pondeuses. 

L’orientation des bâtiments par rapport au sens des vents dominants n’est effective que 

sur la moitié des fermes enquêtées (56%). Ces résultats sont légèrement supérieurs 

aux 49,7% obtenus par N’GUESSAN en 2009. En effet, les côtés ouverts des bâtiments 

d’élevage ne sont pas toujours orientés perpendiculairement aux vents dominants pour 

bénéficier de l’aération maximale. 

1.2.1.3. Suivi technique et sanitaire des fermes 

La majorité des fermes enquêtées (71%) reçoivent les instructions de conseillers 

avicoles. Ce pourcentage est comparable à celui obtenu par PARE en 2012 où 77,77% 

des fermes de la zone périurbaine de Dakar disposent, pour le suivi, d’agents de santé 

animale (Vétérinaires, Ingénieurs ou Techniciens d’élevage). 

Sur les fermes visitées, le suivi technique et sanitaire se fait en grande majorité par des 

techniciens d’élevage (66%). Le faible pourcentage de Docteurs vétérinaires (27%) 

utilisé comme conseillers avicoles serait lié au nombre réduit de vétérinaires exerçant 

en clientèle privée (15 sur le territoire national) (AKESSE, communication personnelle). 

Ainsi, la majorité de ces vétérinaires conseillers avicoles ne passent sur les fermes que 

lorsqu’ils sont interpellés. Ce résultat concorde avec celui obtenu par AWONO et LY en 

2003 qui ont remarqué que 84% des aviculteurs de la zone périurbaine de Dakar 

(Sénégal) ne font appel à un vétérinaire que lorsqu’il y a un problème qu’ils jugent 

grave. Ce faible taux de visites des vétérinaires pourrait s’expliquer par le coût élevé lié 

à la qualité de leurs prestations.  
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La gestion sanitaire des exploitations avicoles par les vétérinaires permet de réduire 

l’impact des pathologies aviaires (GBAGUIDI, 2007). Cependant, beaucoup 

d’aviculteurs en raison du coût élevé de la prestation des vétérinaires, n’observent pas 

les règles de biosécurité, et les pathologies sont présentes et causent des pertes 

importantes liées aux mortalités et aux baisses de performances dans leurs 

exploitations avicoles. 

1.2.2. Principales pathologies aviaires décrites 

Les pathologies aviaires décrites par les éleveurs sur le terrain sont les mêmes que 

celles diagnostiquées au Laboratoire Central Vétérinaire de Bingerville (LCVB). 

En effet, parmi les affections d’origine bactérienne, la colibacillose est la plus 

fréquemment rencontrée dans les fermes (27%) et au LCVB (59%). La coccidiose 

demeure la principale maladie parasitaire rencontrée (37% dans les fermes et 48% au 

LCVB). Selon LANCASTER (1983), la coccidiose occupe le premier rang des maladies 

parasitaires des volailles au Afrique. En effet, les coccidioses sont des protozooses 

difficiles à éviter en élevage industriel. Elles sévissent principalement sur des jeunes 

sujets et souvent lors d’altération des paramètres d’ambiance dans le bâtiment 

d’élevage. Toutefois, elles peuvent affecter des sujets adultes lorsque les conditions de 

leur développement dans l’organisme sont favorisées (MAHO et NDOBALE, 1997). 

Aussi, près de la moitié des aviculteurs rencontrés (44%) affirme la prédominance de la 

maladie de Gumboro parmi les maladies d’origines virales. Cette affection constitue un 

réel problème pour l'industrie aviaire depuis de nombreuses années (VAN DEN BERG 

et al., 2000) et représente une véritable entrave à la rentabilité des élevages à cause de 

la mortalité et surtout de la morbidité qu’elle provoque (ABDELAZIZ ARADA, 2010). 

Les affections respiratoires sont les pathologies les plus fréquentes dans 81% des 

fermes enquêtées contre 33% enregistrées lors du Recensement National des 

Professionnels de l’Aviculture (RNPA) (MIRAH, 2010b). 

Malgré l’application de programme de prophylaxie sur les fermes enquêtées, la 

fréquence élevée des pathologies montre l’existence de nombreuses failles dans les 

systèmes de gestion sanitaire et de pratiques médicales. 
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Toutefois, l’incidence des pathologies varie d’une ferme à une autre. Selon BULDGEN 

(1996), elles peuvent être classées selon l’importance des pertes économiques qu’elles 

engendrent dans les fermes. 

Ainsi, nous avons : 

- Les maladies pouvant tuer 80 à 100% de l’effectif une fois déclarées : la maladie 

de Newcastle, la pasteurellose et la coccidiose ; 

- Les maladies pouvant tuer jusqu’à 50% de l’effectif : la variole, la bronchite 

infectieuse des jeunes et la salmonellose ; 

- Les maladies pouvant tuer jusqu’à 20 à 25% de l’effectif : la maladie de Gumboro 

chez les jeunes, la colibacillose, la laryngo-trachéite infectieuse et la 

tuberculose ; 

- Les maladies tuant en général moins de 15% de l’effectif : le coryza infectieux, la 

bronchite infectieuse chez l’adulte, la maladie de Marek et la maladie respiratoire 

chronique ; 

- Les maladies ne tuant quasi jamais mais qui ont une forte incidence économique 

(pertes de production) : la maladie de Gumboro chez l’adulte, l’EDS76, la 

leucose, plusieurs maladies parasitaires internes et externes et le stress. 

La maitrise de ces pathologies nécessite une bonne gestion sanitaire et médicale 

dans les élevages avicoles. 

1.2.3. Gestion sanitaire et pratiques médicales dans les fermes enquêtées 

1.2.3.1. Gestion sanitaire 

La désinfection des véhicules à l’entrée des exploitations est quasi inexistante (2%). Le 

respect de cette mesure sanitaire permettrait de réduire la pénétration de germes 

pathogènes dans la ferme. Ces germes peuvent être apportés par les véhicules lors de 

la livraison d’aliment ou de poussins ou lors de visites diverses. 

L’absence de pédiluve sur 41% des fermes enquêtées a été constatée par d’autres 

auteurs avec un taux plus élevé de 96% dans les élevages périurbains de Dakar au 

Sénégal (OULON, 2010). Les aviculteurs justifient cela par le coût élevé des 

désinfectants utilisés. Pourtant, une bonne utilisation des pédiluves à l’entrée de 
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chaque bâtiment d’élevage contribuerait à limiter la survenue des maladies aviaires 

dans la ferme. En effet, selon RACICOT (2011), plusieurs études expérimentales ont 

démontré le rôle potentiel des humains, en tant que vecteur mécanique, dans la 

transmission de maladies. Par exemple, certains mycoplasmes comme Mycoplasma 

gallisepticum peuvent être transportés par les humains (GOODWIN, 1985 ; 

CHRISTENSEN et al., 1994). L’absence de barrière d’hygiène est un facteur de risque 

important pour l’introduction des bactéries (HALD et al., 2000 ; NEWELL et FEARNLEY, 

2003). 

Tous les éleveurs enquêtés prétendent effectuer le nettoyage et la désinfection 

des bâtiments entre chaque bande d’élevage. Le problème réside souvent dans la 

pratique du vide sanitaire qui doit concerner tous les bâtiments d’élevage et durer au 

minimum 15 jours (ARBELOT et al., 1997). Le vide sanitaire permet de prolonger 

l’action du désinfectant et d’assécher le sol et le bâtiment. Les poulaillers représentent 

un milieu propice à la survie et même à la multiplication des agents pathogènes : 

bactéries, virus, parasites. En l’absence de désinfection et de vide sanitaire efficace, les 

germes présents dans l’élevage pourront se transmettre aux bandes suivantes 

(FEDIDA, 1996). En effet, plus de la moitié des fermes enquêtées (61%) ne respectent 

pas le vide sanitaire complet de 15 jours minimum. Parmi ces dernières, 44% menaient 

des conduites en bandes d’âges différents, ce qui ne leur permettait pas de laisser tous 

les bâtiments au repos, et 17% avaient des sujets d’âges identiques, mais effectuaient 

un vide sanitaire inférieur à 15 jours. La présence de volailles d’âges différents dans la 

ferme ne permet pas d’effectuer un bon vide sanitaire. Selon CAREY et al. (2005); 

NELSON et TABLANTE (2004), la politique de « tous dedans / tous dehors » permet de 

prévenir la transmission de maladies des volailles plus vieilles vers les plus jeunes en 

créant des interruptions dans le nettoyage et la désinfection. Cette pratique est souvent 

difficile à appliquer dans nos conditions actuelles d’élevage. Les éleveurs justifient ce 

manquement par l’arrivée précoce des poussins à la ferme ou la forte demande en 

viande de volaille et œufs de consommation sur le marché. 
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Le nettoyage journalier des abreuvoirs se fait en grande majorité avec de l’eau dans 

68% des fermes enquêtées. Ce résultat est semblable au 70,6% recensé par 

N’GUESSAN en 2009. Par contre, 55,55% des fermes en zone périurbaine de Dakar 

utilisent des désinfectants pour nettoyer les abreuvoirs (NDIAYE, 2010). 

Les productions animales sont exposées à de nombreux vecteurs de maladies comme 

les rongeurs. La lutte contre les rongeurs est effectuée dans 47% des fermes 

enquêtées. Nos résultats sont semblables au 49% obtenu par ŞAHIN et al. en 2006. En 

effet, les animaux nuisibles peuvent introduire des organismes pathogènes dans une 

exploitation avicole par transmission mécanique ou en étant directement infectés et en 

hébergeant des micro-organismes (NELSON et TABLANTE, 2004). Il est donc 

important de contrôler ces nuisibles dans et autour des fermes avicoles (HICKLE, 1999; 

BUTCHER et MILES, 2003). Cependant, cette lutte sera plus efficace si le plan de 

dératisation et de désinsectisation concerne toute la ferme y compris la zone de 

stockage de la litière et toutes les autres fermes voisines. 

La nécessité d’application rigoureuse des mesures de prophylaxie sanitaire et 

médicales s’impose avec l’intensification des productions qui augmente le risque de 

transmission des maladies contagieuses (VAILLANCOURT, 2009). 

1.2.3.2. Pratiques médicales 

Les pratiques médicales regroupent les modalités d’utilisation des médicaments 

(antibiotiques, antiparasitaires), le respect des délais d’attente et les techniques de 

vaccination. 

Le mauvais dosage des médicaments présentés sous forme de poudre constaté dans 

les fermes enquêtées (91% avec des cuillères à café) pourrait avoir de graves 

conséquences d’ordre économique et médical (résistance des germes pathogènes aux 

médicaments). 

L’usage des antibiotiques doit s’effectuer dans un contexte de maîtrise des infections 

bactériennes en élevage et suppose une prescription basée sur un diagnostic 

vétérinaire (SANDERS et al., 2011). 
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Pour chaque médicament, il existe un délai d’attente à respecter avant la 

consommation des volailles ou de leurs sous produits. La majorité des fermes 

enquêtées (73%) ne connaissent ni ne respectent le délai d’attente des médicaments 

utilisés. Le délai d’attente d’un médicament est le « délai à observer entre la dernière 

administration du médicament à l’animal dans les conditions normales d’emploi et 

l’utilisation des denrées alimentaires issues de cet animal, garantissant qu’elles ne 

contiennent pas de résidus pouvant présenter des dangers pour le consommateur ». Le 

respect de ce délai a pour objectif de garantir une teneur en résidus de médicaments 

dans les aliments (viandes, œufs…) en dessous de la Limite Maximale de Résidus 

(LMR) (FAO/OMS, 1996). Le non respect de cette notion est lié à une ignorance des 

éleveurs des dangers que ces résidus peuvent avoir sur la santé publique mais surtout 

pour des raisons économiques. La consommation de denrées alimentaires d’origine 

animale contenant des résidus de médicaments supérieurs à la LMR pourrait entrainer 

chez les individus traités une anti-bio-résistance des germes aux molécules 

médicamenteuses. En plus, les éleveurs qui traitent les poulets de chairs entre 35 et 40 

jours d’âge affirment ne pas pouvoir attendre encore une à deux semaines 

supplémentaires avant d’abattre les sujets ; car cela augmenterait les charges 

d’exploitation liées principalement à l’achat de l’aliment. De même, les œufs des poules 

pondeuses qui sont traités pendant la période de ponte ne sont pas mis à l’écart car 

c’est l’argent issu de la vente de ces œufs qui permet à l’éleveur de s’approvisionner en 

aliment pour nourrir les poules. 

La vaccination est un acte médical très important qui doit être un geste responsable de 

spécialiste et professionnel. La qualité d’un vaccin nécessite le respect de la chaine de 

froid. Cette enquête a permis de noter que dans 19% des fermes enquêtées, les 

vaccins sont achetés chez des revendeurs qui ne disposent pas toujours de groupes 

électrogènes pour une bonne conservation des vaccins en cas de coupure d’électricité. 

Cela constitue un risque potentiel d’échecs vaccinaux. Des échecs de vaccination ont 

d’ailleurs été notés dans 32% des exploitations visitées. Ces échecs pourraient 

également avoir pour cause la mauvaise application du vide sanitaire. A cet effet, il a 

été constaté que 77% des fermes enquêtées ayant des échecs de vaccinations 

n’assurent pas un bon vide sanitaire. Ce mauvais vide sanitaire est en général lié à la 

présence de volailles d’âges différents dans la ferme. Selon FEDIDA (1996), la 
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présence simultanée de volailles d’âges ou d’espèces différentes dans la ferme, 

présente le risque de voir apparaitre des troubles liés par exemple au virus vaccinal. 

Ces échecs seraient également causés par, les maladies intercurrentes telle que la 

MRC, le stress, la présence d’anticorps maternels, la rapidité excessive du vaccinateur, 

l’utilisation d’une eau de mauvaise qualité pour la reconstitution des vaccins et 

l’utilisation d’abreuvoirs métalliques dont les ions peuvent inactiver le virus vaccinal. 

Selon les éleveurs, plus de la moitié de ces échecs vaccinaux (59%) serait liée à la 

maladie de Gumboro. En effet, cela pourrait s’expliquer par la grande résistance et la 

persistance du Birnavirus RNA dans le milieu extérieur. La vaccination contre une 

pathologie déjà présente dans l’élevage se traduirait inéluctablement par un échec 

vaccinal. Il faut également tenir compte du taux d’anticorps maternels chez les poussins 

d’un jour. Selon MOUGANG (2008), le relais immunitaire actif du poussin doit être pris 

au moment optimum : les poussins sont sensibles entre trois (3) et six (6) semaines 

d’âge au virus de Gumboro et la persistance des anticorps maternels peut entraver la 

bonne réponse vaccinale. Il faut donc bien choisir le protocole vaccinal. Une vaccination 

trop précoce est neutralisée par les anticorps maternels ce qui permet l'installation d'un 

virus sauvage plus pathogène. En plus, la maladie de Gumboro a pour conséquence 

une immunosuppression quasi immédiate pouvant être responsable de graves échecs 

vaccinaux contre la maladie de Newcastle, la bronchite infectieuse et la maladie de 

Marek. Ces échecs vaccinaux peuvent également être liés à la maladie respiratoire 

chronique responsable d’une immunodépression. 

Seuls 9% des éleveurs avaient recours aux laboratoires pour un diagnostic de 

confirmation des pathologies aviaires. Face à ce constat, les raisons avancées sont le 

coût élevé des analyses, la non fiabilité des résultats et la rareté de laboratoires 

d’analyses vétérinaires. 
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2. Recommandations 

1. A l’endroit de l’Etat 

L’Etat devrait : 

- Organiser des séances de formation des aviculteurs sur la gestion sanitaire 

et les pratiques médicales dans les élevages ; 

- Accorder un appui financier aux aviculteurs ; 

- Fixer des règles d’installation des élevages pour éviter leur promiscuité 

(risque de diffusion des maladies). 

2. A l’endroit des services vétérinaires 

Les agents des services vétérinaires devront être plus proches des aviculteurs. Ils 

devront les sensibiliser sur : 

- L’importance du suivi sanitaire et les personnes habilitées à le faire ; 

- Les bonnes techniques de vaccination ; 

- L’utilisation des antibiotiques ; 

- L’importance du délai d’attente en santé publique. 

3. A l’endroit des aviculteurs 

3.1. Gestion sanitaire 

� Mettre l’accent sur la conception des bâtiments pour permettre une bonne 

aération et éviter au maximum les rayons solaires ; 

� Entretenir les abords et les enceintes de la ferme de même que les abords des 

poulaillers ; 

� Mettre en place un système de désinfection à l’entrée de l’élevage ; 

� Mettre en place des pédiluves à l’entrée de chaque bâtiment, renouveler 

régulièrement la solution et éviter de les contourner ; 

� Avoir dans la ferme des volailles appartenant à la même spéculation (chair ou 

ponte) et de même âge ; 

� Faire une bonne désinfection avec des désinfectants adéquats et moins chers 

(l’eau de javel, Grésyl, Virunet®…) et un vide sanitaire de 15 jours au minimum 

de tous les bâtiments d’élevage dans la ferme ; 
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� Faire une désinsectisation et une dératisation régulière et collective (toutes les 

exploitations environnantes). 

� Faire des analyses chimiques et microbiologiques de l’eau d’abreuvement des 

volailles au moins une fois par an ; 

� Vider et nettoyer les abreuvoirs au moins deux (2) fois par jour s’il s’agit 

d’abreuvoirs manuels ; 

� Pour les systèmes d’abreuvement automatiques, nettoyer au minimum une fois 

par trimestre la citerne et la tuyauterie pour éviter le développement d’algues et 

le dépôt de calcaire. 

3.2. Pratiques médicales 

� S’approvisionner chez les grossistes importateurs et bien vérifier la date de 

péremption du vaccin ; 

� Bien assoiffer les oiseaux (la durée sera fonction de la température du milieu 

ambiant) ; 

� Pour les vaccins en eau de boisson, utiliser de l’eau de puits préalablement 

analysée (au minimum une fois par an), l’eau de pluie ou de l’eau minérale et 

utiliser des abreuvoirs en plastique ; 

� Réclamer lors de l’achat des poussins une fiche technique indiquant leurs taux 

d’anticorps maternel des poussins ; 

� Faire appels aux agents des services vétérinaires pour les vaccinations à la 

ferme en eau de boissons mais surtout par injection ; 

� Avoir recours aux laboratoires vétérinaires pour le diagnostic de confirmation des 

pathologies aviaires ; 

� Utiliser des balances électroniques pour le dosage des médicaments présentés 

sous forme de poudre ; 

� Respecter le délai d’attente des médicaments utilisés.  
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CONCLUSION GENERALE 

L’aviculture joue un rôle très important dans l’élevage en Côte d’Ivoire. A ce jour, la 

filière avicole ivoirienne possède l’ensemble des maillons nécessaires au 

développement d’une filière moderne. Ce secteur représente au moins 80 milliards 

FCFA de chiffres d’affaires, 130 milles emplois directs et indirects, un débouché 

important pour les produits agricoles et sous produits agro-industriels de même que 

pour les sous produits de la pêche. Il contribue pour près de 2% au PIB global et pour 

près de 5% au PIB agricole. 

Malheureusement, l’apparition de l’Influenza Aviaire Hautement Pathogène (IAHP) de 

sous type H5N1 en 2006 a eu un impact négatif sur la filière et a provoqué une méfiance 

vis-à-vis des produits de volailles (viande et œufs). Cependant, les mesures de lutte 

prises ont permis de maîtriser cette maladie. 

En plus de l’épizootie de l’IAHP, l’aviculture moderne ivoirienne est confrontée à 

plusieurs contraintes sanitaires qui affectent négativement sa productivité et donc la 

rentabilité des élevages avicoles, malgré les nombreuses mesures sanitaires 

appliquées. Cette étude a donc été initiée pour évaluer les systèmes de gestion 

sanitaire et médicale dans le but de les améliorer. 

L’enquête s’est déroulée au cours de la période allant d’Août à Octobre 2012 et a porté 

sur les élevages avicoles modernes situés en zone périurbaine d’Abidjan. Le choix de 

cette ville se justifie par la présence de la majorité des élevages avicoles modernes. 

Les informations recherchées à travers l’enquête ont porté sur la typologie des 

exploitations modernes, les principales pathologies aviaires rencontrées, les systèmes 

de gestion sanitaire et les pratiques médicales. 

Au total, 95 fermes ont été enquêtées dans plusieurs localités choisies selon les grands 

axes routiers partant d’Abidjan. Dans chaque localité, l’enquête a été réalisée sur les 

fermes accessibles, disponibles et avec l’accord du responsable de la ferme. Ainsi, 28 

fermes ont été enquêté sur l’axe Abidjan–Grand Bassam, 16 sur l’axe Abidjan-Anyama, 

25 sur l’axe Abidjan–Dabou et 26 sur l’axe Abidjan–Bingerville. 
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Les données générales montrent que les aviculteurs ont une moyenne d’âge de 43,6 

±10,6 ans et sont à majorité des hommes (86%). Près de la moitié (48%) des éleveurs 

enquêtés vivent principalement de l’aviculture. La plupart d’entre eux (56%) ont un 

niveau d’étude universitaire. La majorité des fermes enquêtées (61%) sont des 

élevages de poulets de chair, 29% des élevages mixtes et 10% de poules pondeuses. 

Près de la moitié des fermes (55%) exploitent 1 à 2 bâtiments, la superficie moyenne 

des bâtiments d’élevage est de 956,2 m². Seules 56% (53) des fermes avaient tous des 

bâtiments qui respectaient une orientation conforme à la direction des vents dominants 

et du soleil. La majorité des fermes (90%) respecte une densité de 10-12 poulets de 

chair / m² et 5-6 poules pondeuses / m². Près de la moitié des élevages (52%) sont 

suivis au plan technique et sanitaire. Les conseillers avicoles sont à 66% des 

techniciens d’élevage, à 27% des Docteurs vétérinaires et à 7% des voisins aviculteurs. 

Par ailleurs, la fréquence des visites hebdomadaires ou mensuelles est beaucoup plus 

élevée avec les techniciens d’élevage qu’avec les Docteurs vétérinaires. 

Les pathologies aviaires décrites par les éleveurs sont par ordre d’importance : les 

affections respiratoires (81%) la maladie de Gumboro (44%), la coccidiose (37%), la 

colibacillose (27%) et la maladie de Newcastle (6%). 

Les données sur les systèmes de gestion sanitaire révèlent que presque toutes les 

fermes (98%) n’avaient pas un système de désinfection des véhicules. L’utilisation de 

pédiluve durant toute la bande d’élevage se faisait dans 39% des fermes, 28% ne les 

utilisaient qu’au stade de démarrage des volailles et les 33% restants n’en utilisaient 

pas. La désinfection des bâtiments entre les bandes d’élevage se fait sur toutes les 

fermes. Près de la moitié des fermes investiguées (44%) avaient des sujets d’âges 

différents. Le vide sanitaire complet de 15 jours minimum n’est respecté que sur 39% 

(37) des fermes enquêtées. 

La fréquence de nettoyage des abreuvoirs varie d’une ferme à une autre. Ce nettoyage 

se fait une (1) fois par jour dans 58% des fermes, deux (2) fois par jour dans 38% des 

fermes et deux (2) à trois (3) fois par semaine dans 4% des fermes. Dans 68% des 

élevages, ce nettoyage se fait uniquement avec de l’eau tandis que les 33% restants 

utilisent des détergents. La présence de rongeurs (rats, souris) a été notée dans 83% 
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des exploitations. Cependant, seules 47% d’entres elles mènent une lutte contre ces 

nuisibles. Cette lutte est individuelle et basée sur l’utilisation de chats, de raticides ou 

des pièges mécaniques. 

S’agissant des pratiques médicales, le dosage des médicaments présentés sous forme 

de poudre (antibiotiques, anticoccidiens) se fait à 91% à l’aide de cuillères à café ou 

d’éprouvette graduée. Seules 9% des fermes utilisent des balances électroniques qui 

sont des matériels précis. Plus de la moitié des éleveurs (73%) ne respectent pas le 

délai d’attente des médicaments, d’où le risque de présence éventuelle de résidus de 

médicaments dans les viandes et les œufs. Les principales maladies faisant l’objet de 

vaccination sont : la maladie de Newcastle, la bronchite infectieuse, la maladie de 

Gumboro et la variole (coquelets) pour la spéculation chair. A cela s’ajoute, la 

vaccination contre le Coryza infectieux et le Syndrome de chute de ponte pour la 

spéculation ponte. L’achat des vaccins par les éleveurs se fait à 74% chez les 

grossistes importateurs, à 19% chez les revendeurs et à 7% chez les provendiers. La 

conservation des vaccins lors du transport se fait à 95% dans une glacière et à 5% 

dans un plastique, contenant tous des glaçons. La reconstitution des vaccins vivants se 

fait à 80% avec de l’eau de puits ou de forage, à 11% avec l’eau courante de la 

SODECI, à 5% avec l’eau minérale pour les premiers vaccins puis de l’eau de puits ou 

de forage pour les autres vaccins et à 4% avec uniquement de l’eau minérale. La 

plupart des éleveurs étaient conscients que le chlore avait un effet néfaste sur la qualité 

du vaccin. Pour remédier à cela, certains ajoutent à la solution vaccinale du lait écrémé 

dans le but d’éviter l’inactivation par le chlore. La quantité d’eau utilisée pour la 

reconstitution de ces vaccins est déterminée en fonction de l’âge des sujets ou de la 

quantité d’eau bue la veille. Les éleveurs font le plus souvent appel à des techniciens 

d’élevage pour les vaccins injectables. 

Quelques pathologies aviaires font l’objet d’échecs vaccinaux. Il s’agit de la maladie de 

Gumboro (59%), la maladie de Newcastle (26%), les affections respiratoires (12%) et la 

variole (3%). 



77 
 

Le diagnostic des pathologies aviaires par les aviculteurs se base sur l’autopsie des 

volailles (67%), les commémoratifs et les signes cliniques (24%). Seuls 9% effectuent 

un diagnostic de confirmation au laboratoire. 

Face aux constats effectués : 

- l’Etat ivoirien doit renforcer la formation de tous les acteurs de la filière avicole en 

particulier les aviculteurs, leur accorder un appui financier et fixer des règles 

d’installation des élevages afin d’éviter leur promiscuité. 

- Les services vétérinaires devront être plus proches des aviculteurs et les 

sensibiliser sur : l’importance du suivi sanitaire, les bonnes techniques de 

vaccination, l’utilisation des antibiotiques et l’importance du délai d’attente des 

médicaments en santé publique. 

Aussi, faut-il signaler que, face à l’apparition d’une nouvelle souche d’Influenza Aviaire 

de sous type H7N9 en Chine (2013), l’Etat doit prendre des mesures protectionnistes à 

l’égard de l’aviculture en Côte d’Ivoire. 

Toutes ces recommandations devront concourir à terme à réduire les contraintes 

pathologiques dans les fermes et au final à la mise sur le marché de produits de qualité 

physique et sanitaire acceptables et à la protection du cheptel animal national. 
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ANNEXE I : FICHE D’ENQUËTE 
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ANNEXE II : Classification des systèmes d’aviculture selon la FAO 
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RESUME 

La présente étude porte sur l’évaluation de la gestion sanitaire et des pratiques médicales dans les 

fermes avicoles modernes de la zone périurbaine d’Abidjan. Elle s’est déroulée sur la période d’Aout 

à Octobre 2012. Un échantillon de 95 fermes a été enquêté dont 61% de poulets de chairs, 29% 

d’élevages mixtes et 10% de poules pondeuses. 

Les résultats de l’enquête révèlent que les aviculteurs ont un âge moyen de 43,6 ±10,6 ans et qu’ils 

sont à majorité des hommes (86%). 56% d’entre eux ont un niveau d’étude universitaire et 48% 

vivent principalement de l’aviculture. La plupart (90%) respecte une densité de 10-12 poulets de 

chairs /m² et 5-6 poules pondeuses /m². Près de la moitié des élevages (55%) ont un conseiller 

avicole qui est à 66% un technicien d’élevage, à 27% un Docteur vétérinaire et à 7% un voisin 

aviculteur. Par ailleurs, les visites des techniciens d’élevage sont beaucoup plus fréquentes que celles 

des Docteurs vétérinaires. Les pathologies les plus décrites par les éleveurs sont par ordre 

d’importance les affections respiratoires (81%), la maladie de Gumboro (44%), la Coccidiose (37%), 

la Colibacillose (27%) et la maladie de Newcastle (6%). Presque toutes les fermes (98%) n’ont pas 

un système de désinfection des véhicules. L’utilisation de pédiluve durant toute la bande d’élevage se 

fait dans 39% des fermes, 28% ne les utilisent qu’au démarrage de la bande et 33% n’en utilisent pas 

du tout. Toutes les fermes nettoient, lavent et désinfectent leurs bâtiments après chaque bande. Près 

de la moitié (44%) ont des sujets d’âges différents et le vide sanitaire complet de 15 jours au 

minimum est respecté par 39% des fermes. Les abreuvoirs sont nettoyés en moyenne (58%) une (1) 

fois par jour. La présence de rongeurs a été notée dans la majorité (83%) des fermes, cependant 

seules 47% mènent une lutte contre ces nuisibles. Le dosage des médicaments en poudre se fait à 

l’aide de cuillères à café (91%) et de balances électroniques (9%). Le délai d’attente des 

médicaments est respecté par 27% des éleveurs. L’achat des vaccins de volailles se fait chez les 

grossistes importateurs (74%), les revendeurs (19%) et les provendiers (7%). La reconstitution des 

vaccins vivants se fait à 80% avec de l’eau de puits ou de forage. Plusieurs pathologies font l’objet 

d’échecs vaccinaux : la maladie de Gumboro (59%), la maladie de Newcastle (26%), les affections 

respiratoires (12%) et la variole (3%). Le diagnostic des maladies aviaires par les éleveurs se base sur 

l’autopsie (67%), les signes cliniques (24%) et seuls 9% effectuent un diagnostic de confirmation au 

laboratoire. 

Des recommandations ont été faites sur la base des résultats obtenus. 
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